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ARTICLE I - BUT DE LA CONVENTION

1.01 Le but de cette convention est d'établir des relations
ordonnées entre la compagnie et le syndicaz et un mode de

négociation collective entre les parties, de déterziner pour la durée

de cette convention les taux de salaire et autres conditions de travail
et d'emploi mutuellement satisfaisants, de prévoir un mode de réglement

des griefs et ainsi de faciliter l'opération efficace des affaires de la
compagnie.

ARTICLE 2 - JURIDICTION

-

2.01 Cette convention s'applique à tous les employésinclus dans
l'unité de négociation, c'est-à-dire, tous les salariés à

l'exception des employés de bureau, des vendeurs de service, des vendeurs

sur la route, des pointeurs et de toute autre personne automatiquement
exclue par la loi.

2.02 Par les présentes, la compagnie reconnaît le syndicat comme

l'agent négociateur exclusif pour et au noz de tous les
- employés inclus dans l'unité de négociation.

2.03 Aucune’ personne exclue de l'unité de négociation décrite au
| paragraphe 2.01 n'effectue du travail régi par la présente

convention collective, sauf dans les cas suivants:

a) la formation des employés de l'umité de négociation

b) 1'expérimentation; et

c) Dans’ le cas de situations urgentes où aucun employé

qualifié faisant partie de l'unité de négociation

n'est disponible pour satisfaire à la tâche.

2.04 L'aliénation ou la concession totale ou partielle de cette
entreprise autrement que par. vente en justice n'invalide

aucune. accréditation accordée en vertu du présente code, aucune conven-

tion collective, ni aucune procédure en vue de l'obtention d'une accré-
ditation ou de la conclusion ou de l'exécution d'une convention collec-
tive.

Sans égard à la division, à la fusion ou zu changement de
structure juridique de l'entreprise, le nouvel employeur est lié par
l'accréditation ou la convention collective comme s'il v était nommé et
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devient par le fait rêre partie à toute procédure s'y Trenportant,
aux lieu et place de l'erployeur précédent.

ARTICLE 3

3.01

de sa fonction de délégué ou d'officier ou de menbre d'un comité syndical
ou de sa

impliqué
couleur,
opinions

3.02

-__ NON-DISCRIMINATION

Aucune intiridation, menace, coercition ou discrimination

ne peut être tentée ou exercée par la comragnie ou par le

syndicat contre tout ecrployé à cause de son allégeance syndicale ou

participation aux activités syndicales ou du fait qu'il est
dans un grief ou à cause de sa race, de ses croyances, de sa
de son sexe, de son statut familial, de son êge ou de ses
politiques.

Nonobstant le paragraphe 3.01, tout employé ayant atteint

l'âge de 65 ans sera mis à la retraite.
de la retraite pourra être retardé du consentement

Toutefois, l'âge
de l'erployeur, du

syndicat et de l'employé concerné.

 

4.02

Sous réserve des autres dispositions de

le syndicat reconnaît que les fonctions coutumières de la direc-
tion sont du ressort de la direction et que ces fonctions comprennent, mais

contrôler la direction des opérations - déterminer le
nombre et l'emplacement des établissements - choisir les produits à fabri-
quer - étendre, limiter, réduire ou cesser les opérations - planifier la
production - déterniner les méthodes, procédés et novens de fabrication -
décider des tâches à accomplir, déterniner le nombre et faire le choix des
personnes à embauchér - diriger le personnel - assurer
discipline et imposer, pour cause juste et suffisante,
naires aux employés y compris la

Le syndicat reconnaît
modifier ou d'abroger

observé par les employés, ces réglements ne devant Das

: ARTICLE 4 - DROIT DE GERANCE

4.01

sans s'y limiter:

suspension et le congéciement.

à la compagnie le droit d'adonter, de

avec les stipulations de la présente convention collective.

de ces réglements et le syndicat
raisonnable d'un réglement domné

Les employés et le syndicat doivent €tre izformés par écrit

 

employé.

ARTICLE 5 - ACTIVITES SYNDICALES

5.01 La compagnie, par les présentes, reconnaît que le conité

= FA

i} {

la présente convention,

le mzintien de la

ces mesures discipli-

tout réglement raisoznzble devant être

entrer en conflit

peut contester en tout temps le caractére
lorsqu'il est utilisé pour discipliner un

syndical



d'usine est Tanéaté pour s'occuper, au nom des enployés, de toute
question relevanz cde lz présente convention, de son application ou
de son interprétation et égalezent des négociations pour le renouvel-

lenent de la présente convention.

5.02 Le corizé synéical d'usine est composé de trois (3) employés

nozzés par le syndicat, deux (2) de ces employés représentant

le départenezt du service (1 pour l'équipe de jour - 1 pour l'équipe de

nuit) et le troisiZme représentant le département des pièces.

5.03 Ave: la perrission préalable de son contresaître, laquelle
permission ne sera pas refusée de façon déraisonnable, un

membre du cozrité syndical d'usine pourra s'absenter de son travail régulier
pendant une périods ée tenps raisonnable, sans perte de salaire, pour

‘ enquêter sur un grief et le régler.

5.04 Chaque partie peut obtenir la présence d'un représentant
| extérieur à toute rencontre entre les représentants des deux

parties, à la condition que la partie opposée en soit informée à l'avance
et que la date et l'heure de telle rencontre soient mutuellement convenues.
Il est entendu que cette disposition ne s'applique pas à la première étape
de la procédure de grief.

5.05 Les avis cu syndicat, signés par des personnes mandatées ä cet
effet par le syndicat, seront affichés dans l'usine, a des

endroits choisis d'un commun accord, sur des tableaux sous clef désignés
à cette fin par la direction Z condition que lesdits avis soient approuvés
au préalable par la direction. Une telle approbation n'est pas refusée

-€ d'une façon déraisonnable.

Seuls les avis relztifs aux sujets suivants peuvent être
affichés en vertu de ce qui précède:

a, les élections syndicales et les résultats de telles
élections;

b} les présentations de candidatures syndicales;

c) les assemblées syndicales;

d) les activités éducatives, sociales et récréatives
2 syndicat ou de ses affiliés: et

e: les affaires officielles du syndicat ou toute autre
activité pertinente qui pourrait affeczer les employés
és l'umité de négociation.

FA

e
©

EW ee===AB == = =F——= = == var 4

©

Lu

0 Q AD a
9 = SS  



5.06 a) A la demande du syndicat, présentée par écrit au moins une
(1) semaine à l'avance dans tous les cas possibles, la com-

pagnie accordera un permis d'absence sans paie, ne devant pas dépasser

sept (7) jours ouvrables, à pas plus de deux (2) employés à la fois

(un (1) employé du département des pièces et un (1) employé du départe- | =
ment du service) pour participer à des réunions et journées d'étude =
syndicale. L'ensemble de.ces permis d'absence accordés 2 tous les
employés pour ces fins ne doit pas dépasser un maximum de trente (30)
jours ouvrables par année contractuelle. L'ancienneté d'un employé
continue à s'accumuler pendant une telle absence.

b) Les restrictions prévues ci-haut ne s'appliquent pas à un
congé pour un stage au Collège Canadien des Travailleurs ou à

un cours de perfectionnement syndical des TUA. Cettedisposition ne ;
s'appliquera qu'à un (1) employé à la fois par année contractuelle. Ce
congé sera sans solde et sans perte d'ancienneté et ne devra pas excéder
douze ‘(12) semaines, sauf par entente mutuelle entre les deux parties.

-

Une telle demande devra être faite quinze (15) jours à l'avance.

5.07 La compagnie paiera les trois (3) membres du. comité syndical

sur la base de leur taux horaire de travail régulier jusqu'à
concurrence du salaire payé pour une journée régulière de travail pour
le temps qu'ils s'absenteront pour les fins de participer aux séances de
négociation, à l'exception des rencontres devant le conciliateur ou des
auditions devant un tribunal d'arbitrage.

=

Le président du comité syndical sera affecté à l'équipe de

 

jour.

ARTICLE 6 - SECURITE SYNDICALE

6.01 a) Comme condition du maintien de son emploi, chaque employé
inclus dans l'unité de négociation doit devenir membre en

règle du syndicat et le demeurer pendant toute la durée de cette convention.

b) Par les présentes, la compagnie s'engage à déduire de la
paie de chaque employé régi par cette convention une somme

équivalente à la cotisation syndicale et au droit d'entrée.

c) Les employés sont tenus, comme condition d'emploi, d'autori-
ser par écrit la compagnie à faire de telles retenues con-

formément aux dispositions contenues dans l'Annexe ''C', et ce, dans les
sept (7) jours de la signature de la présente convention ou dès leur
transfert à l'unité de négociation ou dès leur embauchage ou dès leur
rappel au travail, selon le cas.



&

6.02 a) Par les présentes, la compagnie s'engage à déduire de {

la paie de chaque employé régi par cette convention une

somme totale équivalente à la cotisation syndicale et à remettre le

total de ces déductions, par chèque, chaque mois, dans les dix (10)

jours suivant la fin du mois, au secrétaire-financier de la section

locale 1900 du Syndicat International des Travailleurs Unis de l'Auto-

mobile (TUA). La compagnie, en même temps, doit remettre au syndicat

la liste des employés, en y indiquant le montant prélevé, la classifi-

cation de l'employé et son ancienneté.
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b) La compagnie s'engage à déduire le droit d'entrée
syndical d'un nouvel employé ou d'un employé nouvelle-

ment transféré dans l'unité de négociation et l'équivalent de la cotisa-

tion syndicale si le nouvel enployé ou l'employé nouvellement transféré a

dans l'unité de négociation a reçu une rémunération équivalente 3 qua-

rante (40) heures de travail applicables au premier mois de son embauche

ou de son transfert.

6.03 La conpagnie n'encourre aucune responsabilité vis-à-vis le
syndicat ou vis-à-vis les employés quant à la retenue de

‘telle cotisatinn syndicale ou de tel droit d'entrée, sauf l'obligation

de faire la retenue mentionnée ci-haut et de verser au syndicat les

montants perçus.

Le syndicat protégera la compagnie contre toute réclamation
qui pourraît survenir dans l'exécution des dispositions de cet article.

-—

ARTICLE 7 - GRIEFS

7.01 Un griefsignifie toute plainte et/ou toute mésentente
relative ä l'interprétation ou à l'application de la présente

convention ou toute autre question affectant les employés régis par cette
convention collective qu'un enployé, un groupe d'employés, ou le syndicat

désire discuter avec la compagnie, y compris toute mesure disciplinaire,

suspension ou congédiement.

7.02 Prenière étape

~ Un grief est présenté et discuté de la manière suivante pendant
les heures de travail. Un grief doit être présenté par écrit dans les
dix (10) jours ouvrables qui suivent l'événement des faits. A l'origine
de la présumée violation, un grief est présenté par écrit au supérieur
inmédiat concerné par un mezbre du comité syndical d'usine.

°  
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ou si aucune réponse n'est donnée dans le délai ci-haut mentionné, le

Un employé peut demander à son contremaître de faire venir
son délégué syndical pour s'occuper d'un grief déterniné. Le contre-

. maître fera venir le délégué le plus tôt possible avant de poursuivre
la discussion du grief.

Lorsque les circonstances le permettent dans le cas de
suspension ou congédierent d'un employé, la compagnie offrira à ce
dernier une entrevue avec son délégué syndical avant d'exiger qu'il
quitte l'usine.

Deuxième étape E

Si la réponse du supérieur immédiat n'est pas satisfaisante ;

comité syndical peut, dans les cinq (5) jours ouvrables, réclamer par
écrit une Tencontre avec les représentants de Ja direction. Cette
rencontre doit avoir lieu dans les sept (7) jours ouvrables de la
demande de ladite rencontre. La décision de la direction doit être
transmise, par écrit, au comité syndical dans les cinq (5) jours
ouvrables de la rencontre prévue ci-haut.

: 7.05 Sous réserve du paragraphe 7.06, si le grief n'est pas
réglé dans les délais prévus au paragraphes 7.02 et 7.05,

le grief peut alors être soumis à l'arbitrage de la manière prévue
‘ci-dessous dans les quinze (15) jours ouvrables.

7.04 A défaut de produire 1e grief ou de procéder ä l'étape suivante
dans les délais prévus ci-haut ou de déposer une demande

d'arbitrage dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la décision
rendue à la deuxième étape, le grief sera considéré come étant abandonné,
à moins que tel délai ne soit prolongé par entente mutuelle, écrite et
signée par les parties.

7.05 Tout grief écrit inpliquant plusieurs employés ou découlant
d'une suspension ou d'un renvoi sera soumis directement 2 la

deuxième étape dans les deux (2) jours ouvrables qui suivent l'événement
des faits ou dans les deux (2) jours ouvrables découlant d'une suspension
ou d'un renvoi et devra être entendu par le gérant général ou son repré-
sentant dans les trois (5) jours ouvrables du grief ou au plus tard dans
les trois (3) jours ouvradles de la suspension ou du renvoi.

7.06 Nonobstant le paragraphe 7.01 de la convention, seules pourront
être soumises & l'arbitrage les questions suivantes:

a) Les plaintes et/ou mésententes relatives à
l'interprétation ou l'application de la convention
collective.
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7.06 b) Toute mesure disciplinaire, suspension ou tout

congédiement qu'il soit disciplinaire ou adminis-
tratif.

7.07 Lorsque, lors de l'enquête sur un grief formel, la direction

interroge un employé signataire du grief, cet employé doit
être accompagné d'un délégué ou d'un membre du comité syndical.

= i

7.08 Toute entente relative au réglement d'un grief sera faite

par écrit et signée par les parties.

: ARTICLE 8 - ARBITRAGE
 

8.04 Lorsque l'incident causant le grief a entraîné une perte de

8.01 Sur réception de la demande d'arbitrage, le grief sera

référé à tour de rôle à l'un des arbitres suivants:

- Claude Lauzon +

- Bernard Brody |
- André Montpetit

Toutefois, si l'arbitre désigné ne peut siéger dans un
délai raisonnable, l'arbitre suivant sera désigné. Si ni l'un ni l'autre
.des arbitres n'est disponible, on demandera au Ministre du Travail de
choisir l'arbitre pour le grief.

8.02 La décision de l'arbitre sera finale et liera les deux parties.
L'arbitre n'aura pas juridiction de changer, modifier, altérer

de quelque manière que ce soit l'une des clauses quelconque de la présente
convention ou d'y ajouter ou substituer toute nouvelle clause.

 

e8.05 Les frais et honoraires de l'arbitre sont payés à parts
égales par les parties.

 

revenus et/ou autres bénéfices, l'arbitre a le pouvoir d'ordon-
ner qu'une telle perte, en tout ou en partie, soit remboursée ou restaurée

incluant le taux d'intérêts courant fixé par règlement adopté en vertu de
l'article 28 de la Loi du ministère du revenu (1972, chapitre 22).

En matière disciplinaire, l'arbitre peut confirmer, modifier
ou casser la décision de l'employeur; il peut, le cas échéant y substituer

la décision qui lui paraît juste et raisonnable compte tenu de toutes les
circonstances de l'affaire.

&.05 ‘Dans le cas d'un grief relatif à une mesure disciplinaire, y

compris un congédiement, le fardeau de la preuve incombe à
la compagnie.
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ARTICLE 9 - GREVE OU LOCKOUT

9.01 - Toute gréve ou lockout est interdit en toute circonstance

pendant la durée de la convention collective.

Le syndicat ou toute personne agissant au noz du syndicat
ou d'un groupe de salariés n ‘ordonnera, n'encouragera ou n'appuiera
un ralentissement d'activités destiné à limiter la production.

9.02 Les dispositions du paragraphe 9.01 ne doivent pas être

interprétées conme limitant ou restreignant les droits des
parties en vertu des dispositions applicables du Code du Travail.

ARTICLE 10 ~ ANCIENNETE

10.01 L'ancienneté signifie la durée de service continu 2 1'emploi
de la compagnie, sur une occupation incluse dans l'unité de

négociation, soit l'ancienneté acquise à l'emploi de la compagnie
"La Compagnie Chevrolet Motor Sales Company of Canada (1970) Limited"
et/ou l'ancienneté acquise à l'emploi de la compagnie "Chevrolet Motor
Sales Company of Montreal Limited.

010.02 L'ancienneté s'acquiert après une période probatoire accumulée
de quatre-vingt-dix (90) jours de calendrier dans l'unité de

négociation.

Pendant cette période, l'employé sera considéré à l'essai et
ne pourra avoir recours à la procédure de grief en cas de mise-2-pied
ou de congédiement. Aprês cette période d'essai, ancienneté de

-

l'employé sera rétroactive à sa date d'embauche.

10.05 A la signature de la présente convention, une liste d'ancien-
neté sera soumise au Syndicat indiquant les nons des employés,

leur occupation et leur ancienneté. La compagnie avisera le syndicat
immédiatement de toute modification à cette liste, s'il y a lieu. Cette
liste sera affichée en pernanence et renouvelée mensuellenent.

10.04 Lorsqu'un employé est muté à une occupation exclue de l'unité
de négociation, son ancienneté s'interrompt zais ne se perd

pas. Lorsqu'un tel employé est retourné par la direction ou à son choix
à l'unité de négociation, cet enployé pourra déplacer l' erployé ayant le
moins d'ancienneté dans l'occupation qu'il occupait avant qu'il soit muté
à une occupation exclue de l'unité de négociation.

FA
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10.05 a) Lorsqu'un employé ayant des droits acquis d'ancienneté
est absent du travail à cause d'um congé autorisé ou

de maladie ou d'accident, son ancienneté s'accunule pendant cette
absence. Toutefois, l'ancienneté cesse de s'accurzuler après une
absence de douze (12) mois pour les employés avant d'un (1) an à cinq
(5) ans d'ancienneté ou de vingt-quatre (24) mois pour les employés

ayant cinq (5) ans d'ancienneté et plus, pour cause de maladie.

b) Après avoir été mis à pied à cause d'un manque de
travail pour une période consécutive équivalente à

son crédit d'ancienneté à la date de sa mise-ä-pied jusqu'à un maximum
de trente-six (36) mois. :

10.06 Un employé perd ses droits d'ancienneté:

a) Jlorsqu'il quitte volontairement son erploi;

b) lorsqu'il est congédié pour cause juste;

c) alors qu'il est mis à pied, s'il refuse ou
néglige de se rapporter au travail dans les
cinq (5) jours ouvrables suivant la réception
de l'avis recommandé de rappel par le bureau
dé poste du district de l'employé le rappelant
au travail sur une occupation régulière; copie

de tel avis ayant été envoyé au syndicat.

d) Après avoir été mis à pied à cause d'un manque
de travail pour une période consécutive équiva-
lente à son crédit d'ancienneté 2 la date de
sa mise-à-pied jusqu'à un maximum de trente-six
(36) mois.

10.07 a) Lorsqu'il y a un poste vacant ou un nouveau poste créé

sur une équipe, le poste vacant est comblé dans l'ordre

de leurs droits acquis d'ancienneté parmi les enployés ayant les qualifi-

cations requises et ayant posé leur candidature à moîns que l'employé

ayant le plus d'ancienneté parmi les employés ayant les qualifications

requises n'ait pas les capacités requises pour satisfaire aux exigences

normales du travail à accomplir après une période de familiarisation d'une

durée de vingt (20) jours ouvrables.

b) L'emploi sera affiché pendant trois (5) jours ouvrables
et tous les candidats qui veulent être considérés doivent

postuler pour l'emploi.

c) Lorsqu'un employé refuse une pronortion, il pourra toujours
repostuler quand l'emploi est encore affiché.

© ¢    
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10.

10.08 Augmentation de la main-d'oeuvre

a) La direction doit établir et maintenir à jour une
liste de rappel. Cette liste comprend les noms de tous les em-
ployés mis à pied à cause d'une réduction de la main-d'oeuvre,
copie de cette liste doit être affichée et maintenue à date.

Le nom d'un employé mis à pied est maintenu sur la
liste de rappel pour une période consécutive équivalente & son

crédit d'ancienneté à la date de sa mise-äà-pied jusqu'à un

maximum de trente-six (36) mois.

une

b) Dans le cas d'augmentation de la main-d'oeuvre, les
-~

employés doivent être rappelés par ordre d'ancienneté à moins que
l'employé ayant le plus d'ancienneté parmi les employés qualifiés
n'ait pas les capacités requises pour satisfaire aux exigences

tion d'une durée de vingt (20) jours ouvrables.

10.09 Dans les cas de réduction de la main-d'oeuvre, les

employés n'ayant pas de droits acquis d'ancienneté sont mis a pied
en premier lieu. Si la réduction de la main-d'oeuvre s'étend

normales du travail à accomplir après une période de familiarisa-

davantage, les employés ayant des droits acquis d'ancienneté sont
alors mis à pied dans leur occupation respective dans l'ordre

inverse de leurs droits acquis d'ancienneté. L'employé mis äà pied
ayant des droits acquis d'ancienneté pourra déplacer un employé

demeurant au travail, dans une classification ou occupation dont
le taux de salaire est égal ou inférieur, s'il a les capacités
requises pour satisfaire aux exigences normales du travail à
accomplir après une période de familiarisation d'une durée de
vingt (20) jours ouvrables.

10.10 a) Dans les cas de mise-ä-pied, les membres du comité

syndical d'usine jouissent d'une ancienneté préférentielle dans
leur occupation.

b) Sous réserves de l'article 15.06, les membres du
comité syndical d'usine jouissent également d'une ancienneté
préférentielle dans leur occupation pour les fins du choix de

leurs vacances.

10.11 a) Tout employé ayant des droits acquis d'ancienneté
doit recevoir un avis d'une (1) semaine s'il justifie moins d'un

(1) an de service auprès de la compagnie, de deux (2) semaines s’il
justifie d'un (1) an à cinq (5) ans de service, de quatre (4) se-
maines s'il justifie de cinq (5) à dix (10) ans de service et de
huit (8) semaines s'il justifie de dix (10) ans de service ou plus,
ou, à défaut, le salaire régulier de cette période avant toute mise-
à-pied. Une copie de cet avis doit être remise en méme temps au
syndicat.
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11.

b)Nonobstant les dispositions du paragraphe 10.1la) du
présent article, un employé dont le travail est directement
affecté par une panne majeure d'équipement ou par un cas de

force majeure peut être mis à pied de façon temporaire sans préavis.

ARTICLE 11 -

12.01

TAUX DE SALAIRE

Les classifications et salaires correspondants sont énumérés

à l'annexe "A" attachée aux présentes, laquelle en fait partie.

11.02 2) Les salaires sont payés par chèque le jeudi matin de

chaque semaine. Lorsqu'un congé bancaire survient le jour

régulier de paie, le jour de paie sera alors le jour ouvrable précédent.

b) Les détails suivants seront communiqués sur le talon de

chèque des enployés:

1)

ii)

iii)

iv)

Vv)

vi)
vii)

viii)

- 1x)

x)

non et prénom de l'employé .

la date et la période de paie

le nonbre d'heures régulières et supplémentaires

le taux de salaire

les déductions faites

le montant cumulatif net payé

le montant cumulatif de la cotisation syndicale

le montant cumulatif brut payé à date

le montant cumulatif payé aux Rentes du Québec

les contributions à la Connission d'assurance-

chômage

c) Les employés de l'équipe B sont payés par chèque le mercredi

travail.

.

11.03

soir de chaque semaine au début des heures régulières de

Lorsqu'une erreur se produit dans le chèque de paie d'un

employé et qu'il lui manque au moins S5.00, cette erreur
sera corrigée en dedans d'une (1) journée ouvrable. Si l'erreur est

de moins de $5.00, elle sera corrigée la journée de paie suivante.

Au cas où de l'argent est versé en trop sur le chèque de
paie d'un employé, un remboursement ne pourra être exigé qu'après
entente avec l'employé quant aux modalités de remboursement. À
défaut d'entente, le montant remboursable sera de vingt-cinq ($25)
par semaine.
ne s'applique pas.

11.04

En cas de fraude ou de mauvaise foi, le présent article

Sauf en cas de transfert permanent, tout employé transféré

de son occupation à une autre dont le taux de salaire est

inférieur continue d'être payé le taux de son occusetion régulière.

&
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12.

11.05 Tout employé terporzirement transféré de son occupation 2
une autre dort le taux de Salaire est supérieur reçoit le taux

supérieur correspondant pour tout travail effectué dans cette occupation
pourvu qu'un tel travail soit d'une durée excédant quatre (4) heures con-
sécutives ou non consécutives dans la méme journée.

Un employé ne sera pas remplacé par un autre pendant ou à

l'expiration de la période àe quatre (4) heures afin d'éviter le paiement
du taux supérieur.

11.06 Si une nouvelle occupation est créée pendant la durée de la
présente convention collective ou si ime occupation existante

est modifiée au point où elle ne peut plus être adéquatement couverte par
une classification existante, le taux de salaire correspondant doit être
établi en accord avec la structure de salaire de l'annexe "A'". Le synéi-

cat sera avisé dudit taux et, si non satisfait, pourra soumettre Je cas
à l'arbitrage de la façon Drévue à la présente convention collective. La
fonction de l'arbitre sera de déterminer le taux de l'occupation en se
Quidant sur la cédule des salaires existante et sur les principes et
méthodes selon lesquels le nouveau taux a été établi. Les griefs soumis
en vertu du présent article seront référés à tour de rôle à un des arbitres
suivants: Paul Imbeau, ingénieur, Pierre Dufresne, ingénieur. Lorsque le
taux est établi ou convenu, cette classification et ce taux feront partie
intégrante de l'annexe "A".

11.07 Chaque employé doit être payé le taux de salaire prévu à
l'arnexe "A‘' pour son occupation.

11.08 Tout employé zuté temporairement de son occupation à une Occupa-
tion moins bien rémunérée continuera, lorsque la mutation est

faite à la demande de lz compagnie, à être payé au taux de salaire de son

occupation régulière:

11.08 indexation des Salaires au coût de la vie

A compter du ler janvier 1983, l'indice des prix à
la consomation, basé sur l'indice national du mois de décembre
1982, publié au mois de janvier 1983, est payable de la façon suivante:

a) En plus des salaires prévus à l'Annexe A, les
employés recevront

- pour l'année 1983, une allocation du coût de
la vie d'un demi-cent (1e) l'heure

- pour l'année 1984, une allocation du coût de
la vie d'un cent (lé) l'heure

pour chaque .3 de point de majoration dans l'indice
national des prix à la consommation (1971 = 100)

0 b
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tel que publié par Statistique Canada, la base de
l'allocation étant l'indice publié au mois de janvier
1983, soit l'indice du mois de décembre 1982.

b) Le prerier ajustement dans l'allocation du coût de

la vie a lieu à compter du début de la période de
paie suivant la publication par Statistique Canada ;

de l'indice des prix à la consommation en mars 1983 Z|

et, par la suite, les ajustements ont lieu une fois
par trimestre et sont effectués à compter du début de in

- la période de paie suivant la publication par Statis- |

tique Canada de l'indice des prix 2 la consommation en Ï
juin, septembre, décembre 1983 et des mois de mars,

juin, septembre et décembre de l'année 1984.

c) Le montant de l'allocation du coût de la vie est inclus
au taux de base et fait partie des taux Ce saleire prévus
à l'annexe ''A" des présentes et est considéré comme inclus

au taux de sslaire pour le calcul de la paie du temps
supplémentzire, ces jours de fêtes, des vacances, des

adsences payées, etc. :

d) L'allocation du coût de la vie est augnentéeou diminuée
elon les flucruztions de l'indice des prix à la consom-

ration mais en aucun cas les salaires ne seront inférieurs
à ceux prévus Z l'annexe "'A"".

e) Lors du calcul &u montant qui doit être versé en guise
d'allocation du coût de la vie, la conragnie arroncira
en complétant les fractions de cents. Cependant, si
pendant la durée de la convention collective de travail,
le calcul de l'indice des prix à la consomation est changé

‘par Statistique Canada, les parties se rencontreront afin de
déterminer la céchode de conversion qui sera utilisée pour
déterminer l'allocation qui devra être versée en guise de
compensation pour l'augmentation cu colt de la vie.

11.10 Progression - service d'entretien - mécanicien, débosseleur,
peintre

Un apprenti suivra mme période d'apprentissage d'une durée de
trois (3) ans. L'aapprenti sera automatiquement prozu tous les six (6) mois
et lors du parachèvenent de son apprentissage, il sera progu au niveau de

mécanicien 5e classe.

Le taux de salaire dc'un apprenti sera les taux prévus à l'échelle

de salaire de l'arnexe "A'"" de la présente convention collective.

trente (30) pois, in mécanicien, débosseieur
asse sera proru à un niveau de mécanicien, dé-
2 (2e) classe.
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14.

Le taux de salaire d'un mécanicien, débosseleur ou peintre
5e classe sera le taux prévu à l'échelle de salaires de l'annexe "A"
de la présente convention.

Après une période de trente (30) mois, un mécanicien, débosse- ;
leur ou peintre de deuxième (2e) classe sera pronu au niveau de mécani-
cien, débosseleur ou peintre de première (lère) classe.,

Le taux de salaire d'un mécanicien, débosseleur ou peintre de
deuxiëme (2e) classe sera le taux prévu à l'échelle ce salaires de
l'annexe "A'"" de la présente convention.

Le taux de salaire d'un mécanicien, peintre, ou débosseleur
première (lère) classe sera le taux prévu à l'échelle des salaires de
l'annexe "A" de la présente convention.

11.11 Progression - département des pièces
hommes de comptoir
 

et Un apprenti suivra une période d'apprentissage d'une durée de

deux (2) ans.

L'apprenti sera automatiquement pronu tous les douze (12) mois
f jusqu'à un maximum de vingt-quatre (24) mois et lors du parachévement de

son apprentissage, il sera pronu au niveau d'homme de comptoir B.

Le taux de salaire d'un apprenti sera le taux de salaire prévu
à l'échelle de salaires de l'annexe "A" de la présente convention.

Après une période de dix-huit (18) mois, l'homme de comptoir B
sera promu au niveau d'homme de comptoir À.

Le taux de salaire d'un homme de conptoir B sera le taux de

salaire prévu à l'échelle de salaires de l'annexe "A" de la présente con-
vention.

Le taux de salaire d'un homme de comptoir A sera le taux de
salaire prévu à l'échelle de salaire de l'annexe "A" de la présente con-

 

vention.

ARTICLE 12 - PRIME D'EQUIPE

12.01 La compagnie convient de payer aux enployés une prime

de 65¢ l'heure pour les heures travailiés 3 compter de 18:30
heures pourvu que ces heures fassent partie de leur équipe
normale de travail, cette prime de 65¢ est incluse au taux de

salaire pour le calcul de la rémunération du travail supplémentaire

fait, consécutif à l'horaire déterminé.
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15.

ARTICLE 13 - HEURES DE TRAVAIL

13.01 Cette section a pour but de définir les heures

normales de travail et ne devra pas être consi-

dérée comme une garantie d'heures de travail quotidiennes ni

hebdomadaires.

13.02 a) La semaine normale de travail est de quarante

13.03

(40) heures pour la première équipe 'A' de cing

(5) jours consécutifs et de quarante (40) heures

pour l'équipe 'B' de cing (5) jours consécutifs.

L'horaire de travail est le suivant:

Equipe 'A': La compagnie déterminera l'horaire

de 1'équipe 'A' entre 8 heures et 18:30 heures.

 Equipe 'B': La compagnie déterminera l'horaire

de l'équipe 'B' entre 13:00 heures et 1:00 heure.

La compagnie se réserve le droit de fermer l'équipe

‘B’ et au cas de fermeture temporaire ou permanente

de ladite équipe 'B', la compagnie pourra alors

déterminer l'horaire de l'équipe 'A' entre 8:00

heures et 20 heures et la prime d'équipe définie

à l'article 12.01 s'applique à partir de 18:30

heures.

Les horaires de travail prévus au présent article
sont comblés par ordre d'ancienneté et par occupa-

tion en tenant compte des exigences de la production.

_; Il est convenu que de nouveaux employés, pendant leur

période de prôbation, pourront travailler sur la première équipe
Une fois la période de probation terminée, les dispositions du
premier paragraphe s'appliquent. Toutefois, l'employeur pourra
garder deux (2) apprentis-mécaniciens sur l'équipe de jour.

_ Nonobstant le paragraphe 13.02 du présent article les
employés du département des pièces déjà à l'emploi de la compa-
gnie continueront à faire la rotation jusqu'au temps où les nou-
veaux employés enbauchés après la signature de la présente conven-
tion collective auront obtenu la classification d'hommes de comp-
toir 'B'; par après les employés déjà à l'emploi de la compagnie
avant la signature de la présente convention collective pourront
exercer leurs droits acquis d'ancienneté dans le choix des horai-

res de travail, tel que défini au paragraphe 13.02 du présent
article. La compagnie doit donner un avis d'une (1) semaineavant
de changer l'horaire d'un employé, sauf les cas hors du -contrôle

de la compagnie, soit au cas de maladie et d'accident.
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16.

13.04 Deux périodes de repos de dix (10) minutes par jour seront
allouées aux employés vers le milieu de chaque période prévue

à l'article 13.02.

13.05 Le travail supplémentaire est volontaire, mais s'il n'y a pas

de volontaires, l'employé sur l'occupation en question avec
le moins d'ancienneté sera tenu de le faire.9

è
| Le travail supplémentaire sera réparti aussi équitablement que

possible entre les employés en question.

= 15.06 Tout employé ayant quitté les locaux de la compagnie et qui
est rappelé au travail pour effectuer du travail en dehors

.de son horaire régulier est rémunéré au taux applicable, mais avec une
rémunération minimale de quatre (4) heures, seulement après une journée
complète de travail terniné. Le même minimum s'applique dans le cas
d'un employé appelé au travail le samedi, le dimanche ou un jour de
fête.

15.07 Les employés bénéficient d'unc période payée de cinq (5)
| minutes immédiatement avant l'heure du repas pour se laver
et d'une autre période payée de quinze (15) minutes immédiatement avant

0 la fin de leur journée de travail pour leur permettre de ranger leurs
‘outils et de se laver.

15.08 Le travail supplémentaire est rémunéré comme suit:

a) du lundi au vendredi inclusivement: temps et
demi après huit (8) heures de travail - temps

double après quatre (4) heures de temps supplé-
mentaire;

b) Samedi

tenps et deni pour toutes les heures travaillées

avant midi - te—ps double pour toutes les heures
travaillées après midi; :

c) Dimanche

tenps triple;
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“ tel que cédulé au paragraphe 13.02 de la présente convention.

17.

d) Fête statutaire

tenps double plus le salaire régulier de la journée il

de fête.

15.09 Aux fins des dispositions du paragraphe 13.08, la période
. de travail supplérentaire est considérée comme partie de la

journée au cours de laquelle l'équipe régulière de l'employé a débuté

15.10 Les employés effectuant au moins une (1) heure de travail
supplémentaire bénéficient d'une période payée d'une demi-

heure avant de commencer leur période de temps supplémentaire pour
prendre leur repas.

 

15.11 Les employés bénéficient également d'une période payée de
dix (10) minutes pour se laver, immédiatement avant la fin

de la période de travail supplémentaire.
—

+ 13.12 En tenant compte des exigences du travail et des occupations,
‘ la compagnie distribuera d'une façon équitable le travail a

effectuer en temps supplémentaire entre les employés de la même occupa-
tion.

Le syndicat et tout employé ont accës pendant les heures
régulières de travail au dossier de travail supplémentaire maintenu par
la direction. .

15.15 Les employés seront prévenus au moins quatre (4) heures à
l'avance lorsque du temps supplémentaire doit être accompli.

15.14 Lorsqu'il y a une assemblée syndicale, la compagnie n'obligera
aucun employé à faire du temps supplémentaire pendant une telle

assenblée, sauf en cas d'urgence.
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18.

13.15 Un employé appelé à passer de l'équipe de nuit à
l'équipe de jour pendant la semaine, ne subira

aucune perte de salaire durant cette semaine-là 3 cause d'un

tel changement.

13.16 Lorsqu'un enployé est appelé à effectuer du travail
supplémentaire le samedi, il ne sera pas renvoyé chez H.

lui et remplacé par un autre employé pour éviter le paiement du

taux de temps double.
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13.17 Un employé qui se présente au travail à l'h'eure 3
laquelle il commence habituellement à travailler, un

jour prévu à son horaire de travail régulier, et qui n'a pas été
prévenu que sa présence au travail n'était pas nécessaire a droit
à au moins quatre (4) heures de travail rémunérées au taux appli-
cable. Cependant, pour bénéficier du présent article, il doit
effectuer tout travail disponible qui lui sera alors assigné.
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Le présent article ne s'applique pas dans un cas de

force majeure et/ou "Act of God". ;

ARTICLE 14 - JOURS DE FETE

i 14.01 Les jours suivants sont reconnus comme fêtes statu-
taires chômées et payées au taux de salaire régulier

et selon le total d'heures normalement travaillées. Toutefois, il
est entendu que les employés régis par cette convention collective
bénéficieront d'un maximum de treize (13) jours de congé rémunérés

pour chaque année contractuelle de la présente convention collective.

PREMIERE ANNEE - le ler janvier 1983

1. * Jour de l'An

2, * Lendemain du Jour de l'An

3. *% Vendredi Saint

4, * Féte de Dollard des Ormeaux

5, * Fête Nationale

6. * Confédération

7. * Féte du Travail

8. * Action de Graces
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19.

9. Veille de Noël

10. Noël

11. Lendemain de Noël

12. 28 décembre

13. 29 décembre

14. Veille du Jour de l'An

DEUXIEME ANNEE - le ler janvier 1984

1. Jour de l'An

2. Lendemain du Jour de l'An

3. Vendredi Saint

4. Féte de Dollard des Ormeaux

5. Féte Nationale

6. Confédération

7. Féte du Travail

8. . Action de Graces

9. Veille de Noël

10. Noël

11. Lendemain de Noël

12. 27 décenbre

13. 28 décenbre

14. Veille du Jour de l'An
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20.

_ Les parties conviennent que les jours marqués d'un asté-
rique seront chômés par les employés faisant partie de l'unité de
négociation. Les autres jours non-marqués d'un astérique seront
travaillés par la moitié du personnel faisant partie de l'unité de
négociation en tenant compte de l'ancienneté et des exigences de la
production. Les jours non-travaillés par les employés requis de
travailler durant la période des fêtes seront chônés par ces employés
dans la première période de paie suivant la période des fêtes.

14.02 Toutefois, lorsque, par une proclamation des autorités

fédérales ou provinciales, une des fêtes ci-haut mentionnées

est reportée, les dispositions de cet article s'appliqueront alors au

jour indiqué dans ladite proclamation.

Sous réserve des dispositions précédantes, lorsqu'une des
fêtes ci-haut mentionnées tombe un samedi ou un dimanche,
elle sera alors reportée à la première journée ouvrable précédant ou

NR . suivant la fête, et ce, seulement après en avoir discuté avec le syndicat

. au moins deux (2) semaines avant ledit congé. Suite à ces discussions,

la compagnie avisera les employés de sa décision au moins une (1) semaine

avant ledit congé. .

-

14.03 Le jour de fête sera payé à chaque employé qui travaille ses
équipes réguliëres au cours de la journée précédant et celle

suivant immédiatement le congé. Aux fins de ce paragraphe, tout congé
autorisé ou prévu à la présente convention collective est considéré comre
temps travaillé.

: Toutefois, le présent article ne pourra avoir pour effet de
permettre à un employé de réclamer une paie de jour de fête s'il est

] déjà indemnisé de quelque maniëre que ce soit pour le jour de congé.

ARTICLE 15 - VACANCES PAYEES

15.01 Un employé ayant moins d'un (1) an de service le ler mai de
l'année en cours à droit à des vacances d'un (1) jour pour

chaque mois de service jusqu'à un maximum de dix (10) jours ouvrables.
La paie de ces vacances représente quatre pourcent (4%) de ses revenus
bruts durant la période se terminant le ler mai.
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21. BR.

15.02 Un employé qui a complété un (1) an de service le
ler mai de l'année en cours a droit à deux (2) se-

maines de vacances par année. La paie de ces vacances représente R
quatre pourcent (42) de ses revenus bruts durant la période se ‘B

terminant le ler mai.

15.03 A compter du ler janvier 1983, un employé qui aura
complété quatre (4) ans de service au ler mai de =

l'année en cours aura droit à trois (3) semaines de vacances
par année. La paie de ces vacances représente six pourcent (67)
de ses revenus bruts durant la période se terminant le ler mai.

15.94 A compter du ler janvier 1983, un employé qui aura
complété douze (12) ans de service au ler mai de l'année en cours
aura droit à quatre (4) semaines de vacances par année. La paie :
de ces vacances représente huit pourcent- (87) de ses revenus bruts i
durant la période se terminant le ler mai.

15.05 Tous les employés admissibles, régis par la présente
convention collective, ont droit à des vacances telles

que prévues à cet article, sous réserves qu'ils aient travaillé au
moins cent quarante (140) jours ouvrables durant les douze (12)
mois précédant le ler mai de l'année en cours.

La paie de ces vacances sera rémunérée au taux le
plus élevé, soit la paie régulière que l'employé a droit au ler le
mai de l'année en cours multipliée par le nombre de semaines d'é-

gilibilité, ou le pourcentage des revenus bruts durant la période
se terminant le ler mai de l'année en cours.

Un employé qui n'a pas travaillé cent quarante (140)
jours durant l'année en cours sera rémunéré au pourcentage prévu
aux paragraphes 15.01, 15.02,15.03 et 15.04.
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15.06 Un employé ayant droit 2 des vacances pourra prendre

ses vacances entre la dernière semaine du mois de juin
et la premiere semaine du mois de septembre de chaque année.

En tenant compte des exigences de la production, la
compagnie convient d' effectuer une fermeture partielle de l'entreprise
aux fins de vacances générales et cette fermeture devra coincider avec
les vacances générales de la construction. - :

Les employés ayant droit & une troisiéme ou quatriéme semai-

ne de vacances peuvent prendre leurs vacances de façon consécutive en
tenant compte des vacances générales, de l'ancienneté et des exigences
.de la production.

Un employé ayant des droits acquis d'ancienneté peut différer
son choix de vacances en denors de la période prévue au premier paragraphe
pourvu que les vacances soient prises entre le ler mai de l'année en cours
et le 50 avril de l'année suivante.

L'employé devra exprimer son choix de vacances dans les trente

(30) jours suivant le ler mars de l'année en cours.

La compagnie déterminera la période de vacances de chaque
‘employé selon l'ancienneté et les listes de vacances seront affichées au
plus tard le ler mai de l'année en cours.

15.07 L'employé doit recevoir sa paie de vacances avant son départ en
vacances au montant dû pour les vacances qu'il prend- immédiate-

ment. La paie de vacances sera payée par chèque séparé de la paie régulière.

15.08 Si l'une ou l'autre des fêtes prévues à l'article 14
tombe pendant les vacances d'un employé, ledit employé

a droit à une journée de vacances additionnelle rémunérée a son
taux régulier de salaire.

15.09 Les vacances ne sont pas cumulatives et aucun salaire

n'est payé au lieu de vacances.

15.10 Un employé mis à pied peut, au moment de la mise-à-pied,
décider de ne pas retirer sa paie de vacances pour une

période d'au plus six (6) mois, mais se terminant avec l'année civile.

15.11 ;  L'employé qui quitte ou est congédié de l'emploi de la
compagnie aura droit à 4%, 6%, 8% (selon les articles 15.01,

15.02, 15.03 et 15.04) de ses revenus bruts depuis le ler mai de l'année
en COUTS.
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ARTICLE 16 - CONGES
 

16.01 Un congé de cina (5) jours de calenérier, sars perte de
salaire, sera accordé à tout employé dans le cas du décès

de son conjoint ou de ses enfants, à la condition cu'il s'agisse de
jours ouvrables survenant entre le décès et les funérai:les inclusivement.

Un congé de deuil de trois (3) purs de calenérier, sans
perte de salaire, sera accoréé à tout employé dars le cas du décès du
père, de la mère, du frère, ce la soeur, du beau-père, d&e la belle-mère
i condition qu'il s'agisse de jours ouvrables survenant entre le décès

: et les funérailles inclusiverent.

Dans le ces du décès du beau-frère, de la dbel!le-soeur, du
grand-père et de la grané-rêre, le jour des funérailles est accordé
sans perte de salaire, à condition que l'employé assiste &ux funérailles.

16.02 Lorsque, durant ses heures normales de travail, un employé

est appelé à agir comme juré ou ténoin de la couronne, la
période d'absence du travail est considérée come teros travaillé et
son salaire régulier lui est payé en conséquence, coins l'indemnité
de juré ou de témoin de la couronne, sur présentation d'une preuve de
.sa présence en cour et d'un €tat d'indemnité de la cour aspropriée.

16.03 Lorsqu'un employé est appelé & coopazraitre devant une cour
civile ou cririnelle, a titre d'ecplo)é de lz compagnie ou

dans une cause impliquant la cozpagnie, la périoce d'absence est consi-
dérée comme temps travaillé et rémunérée au taux approprié.

16.04 La compagnie pourra, comme par le passé, accorder un congé
sans solde à tout erployé qui en ferait la dezxznée pour des

raisons justifiées, le tout sujet à entente rutuelle en-re les parties.

16.05 - a) Lorsque l'épouse d'un employé zdopte ou donne naissance
à un enfant, l'employé bénéficiera d'un congé d'un (1)

jour ouvrable sans perte de salaire.

b) —Lorscue l'épouse ou les enfants d'un errloyé subissent
une intervention chirurgicale grave, on accordera un

congé de huit (5) heures 2 l'ezploy& sans solde.

c) Un salarié peut s'absenter du travail pendant une jour-
née, sans réévczion de salaire, le jicur ce son rariage.
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ARTICLE 17 - DISCIPLINE
 

17.01 Aucune plzinte ne peut être enregistrée contre un employé ni
utilisée contre lui en aucun tezps, £ moins cue ledit employé

et le syndicat en soient avisés en. conséquence par écrit dans les dix
(10) jours ouvrables de la date 2 laquelle lz compagnie prend connaissance

de l'incident ou de l'événenent provoquant la plainte.

17.02 Si un employé sigre un document izpliqué dans un cas discipli-

naire, il le fait seulement pour reconnaître le fait qu'il en

est aînsi inforré.

17.05 Aucune rétrogralcation ne sera imposée en aucun temps pour
raison disciplinaire.

17.04 En cas de suspension ou de congédierent, on doit permettre à
l'enployé inplicué d'en discuter imrédiatenent avec un membre

du comité synéical, & un erdroit choisi par la compagnie.

17.05 Dans les cas ce mesures disciplinaires, en cas d'arbitrage,
l'employé aura le droit de demander à la compagnie de fournir

la liste des resures disciplinaires dont elle entend se servir lors de

l'audition.

17.06 Toute réprinande écrite sera rayée du dossier de l'employé
après une période de douze (12) mois. Toute mention de

suspension sera rayée du dossier de l'employé après mme période de
dix-huit (18) mois 2 moins que d'autres suspensions n'apparaissent pen-
dant la périoée en question.

17.07 Les avis discipliraires, suspensions, congçédienent d'un
employé ayant terzriné sa période de probation peuvent faire

l'objet d'un grief et le farceau de la preuve incombe à la compagnie.

ARTICLE 18 - SECURITE ET HYGIENE

18.01 La compagnie et le syndicat conviennent mutuellement de
coopérer afin de reintenir et d'anéliorer les conditions de

travail de façon à assurer le meilleur niveau possible de sécurité,
d'hygiéne et de bien-être de ses employés.

Le syndicat convient de coopérer avec la cornagnie afin de
promouvoir et d'encourager la sécurité, la prévention ces accidents et
la santé.

-2) La compagnie et le syndicat conviennent ce former
it sécurité et d'hygiène pour discuter

tion relative à la sécurité et à la

lovés durant les heures ce travail.
sécurité axera ses priorités sur la

accidents.
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il
b) Ce comité sera composé au maximum de deux (2) |

employés représentant le syndicat et de deux (2) |
représentants de la compagnie. Les représentants i
du syndicat seront nommés par le syndicat. |

c) Ce comité se réunira une fois par mois de calen- ÿ
drier.

d) Ces deux (2) représentants du syndicat seront
rémunérés au taux régulier de salaire pour le çÇ
temps qu'ils siëgent au comité ou participent aux ;

activités du comité. |
i

18.02 La compagnie fournira gratuitement des gants de travail aux |
employés qui en ont besoin dans l'exercice de leurs fonctions. :

18.03 a) La compagnie fournira gratuitement à tous les employés du
départenent de service des salopettes, chemises, pantalons,

ou couvre-tout Quatre (4) Échanges par semaines) et elle assumera le coût

de leur nettoyage et remplacemenc.

b) La compagnie fournira gratuitement à tous les employés du

département des pié€ces deux (2) chemises et deux (2) pan-

” talons et elle mettra un (1) grand manteau 3 la disposition de tout le
monde et elle assumera le coût de leur nettoyage et remplacement.

18.04 a) La compagnie fournira gratuitement des lunettes de }
securité aux employés qui devront les porter aux

endroits où le port de telles lunettes est requis.

b) Pour aider au maintien des mesures sécuritaires,
le port de chaussures sécuritaires est obligatoire.

La compagnie contribuera ä l'achat de chaussures sécuritaires sur
présentation d'une facture jusqu'à un maximum de $60.00
et ce, une fois par année contractuelle. pour les

employés ayant un (1) an et plus de service.

18.05 Lorsqu'un employé est victime d'un accident au travail,

il ne doit subir aucune réduction de salaire pour la

journée de l'accident. S'il est renvoyé chez lui ou à l'hôpital

ou chez le docteur, la compagnie assume le transport.

18.06 La compagnie maintiendra des commodités sanitaires

convenables.
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18.07 La compagnie fournira gratuitement des vêtements de
pluie ainsi qu'une "canadienne" aux chauffeurs des pièces,

au chauffeur de camion-remorque ainsi qu'aux jockeys. On mettra aussi
à la disposition des récaniciens deux (2) ensembles de pluie ainsi que

deux (2) canadiennes" afin qu'ils puissent rentrer les camions de
l'extérieur.

18.08 Lorsqu'un employé est hospitalisé ou accidenté, la compagnie
lui fera une avance de salaire, chaque semaine, d'un montant

équivalent aux bénéfices d'indemité-salaire en cas de maladie ou aux

bénéfices recevables en fonction de la Loi des accidents du travail
n'excédant pas la somme des bénéfices de vacances auxquels l'employé a

droit.

Si l'employé n'a pas de bénéfices de vacances, il aura droit
à une avance de deux (2) semaines seulement. Toutefois, l'employé devra

avoir un (1) an d'ancienneté.

18.09 Assurance-eroune, régime dentaire

La compagnie maintiendra pour la durée de la présente conven-
tion collective un plan d'assurance-maladie, assurance-vie,

‘ assurance-salaire et un régime dentaire aux termes prévus à l'annexe 'B".
Aucun changement ne peut être fait à moins d'entente convenue entre les

parties.

Il est, toutefois, convenu que l'engagement de l'employeur

se limite au paiement de la portion des primes pour naintenir les bénéfices
qui apparaissent en annexe et non pas au paiement des bénéfices.

Le coût des progranmes d'assurance définis à l'annexe 'B'' devrait
Être en partie assumé par la compagnie et par l'employé de la façon suivante:

- a) Æ compter du ler janvier

1983, la contribution sera

payée à 757 par l'employeur
-~ -

et 2 257 par l1l'employé.

18.10 Régime de rentes supplémentaires

Un régime de rentes connu sous le nom de Canada-Wide Industrial

Pension Plan (C.W.I.P.P.) sera établi et entrera en vigueur à compter de la
signature de la présente convention collective. Les conditions en seront
définies à l'annexe "C'' et ledit régime fera partie intégrante de la présente
convention collective.
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A compter de la signature de la présente convention

collective, l'employeur contribuera audit régime pour toutes les

heures travaillées ou compensées l'équivalent de quinze cents
(15e) l'heure.

De plus, à compter du ler janvier 1983, l'employeur con-
tribuera cinq cents (5¢) additionnelles pour un total de vingt

cents (20€) l'heure, et ce, pour la durée de la présente conven-
tion collective.

Il est, toutefois, convenu que l'engagement de l'employeur
se limite au paiement des primes pour maintenir les bénéfices

qui apparaissent en annexe et non pas au paiement des bénéfices.

18.11 La compagnie s'engage à payer la prime d'une assurance contre le
feu et contre le vol par effraction du coffre à outils des employés laissé
sur les lieux de la compagnie. La couverture sera d'un maximun de $3,000.00

avec franchise de $100.00 par réclamation assumée par l'employé.

ARTICLE 19 - DIVERS

19.01 Lorsque les parties aux présentes ou l'une--des parties aux
présentes renonce a l'une ou l'autre des dispositions de

cette convention, une telle action, à moins d'une entente mutuelle au
contraire, ne constitue pas un précédent dans l'application ultérieure
des dispositions ci-incluses.

19.02 Le syndicat doit fournir à la compagnie et la compagnie au

syndicat le nom de toutes les personnes autorisées à accomplir
une fonction quelconque en vertu de cette convention.

19.03 Tout avis ou document envoyé au syndicat en vertu de la
présente convention collective doit être envoyé à l'adresse

suivante: ’

Travailleurs Unis de l'Automobile (TUA) 7
Section locale 1900

7811 Louis Hippolyte-Lafontaine, Suite 203
Anjou, Québec
HIK 4E4

Cette adresse peut être changée sur simple avis écrit du
syndicat par voie recommandée.

19.04 - La compagnie assumera les dépenses raisonnables si les
by

employés sont appelés à aller travailler à l'extérieur du
centre de camions.

19.05 Toute disposition de cette convention collective qui enfreindrait
la législation fédérale ou provinciale est considérée nulle et

non avenue sans que celä affecte la validité des autres dispositions ci-
incluses.

19.06 Dans le cas où une ou plusieurs dispositions de la présente
convention collective seraient inférieures aux législations

provinciales ou fédérales applicables, les dispositions de la Loi feront
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28.

partie intégrante de la présente convention collective au moment
de la proclamation de ou des articles de la Loi concernée.

La compagnie s'engage à faire parvenir au syndicat
une copie de tout avis affiché par elle et à l'intention des
employés, y compris la liste d'ancienneté. Cette copie sera
fournie au syndicat le méme jour que l'affichage de l'avis.

19.07 Congés payés de perfectionnement

La direction convient de verser à une caisse spéciale
un cent (lc) l'heure par employé pour toutes les heures rémunérées
ou compensées pendant la durée de la présente convention collective

dans le but d'accorder aux membres de l'unité de négociation, qui
seront choisis par le syndicat, des congés payés de perfectionnement
pour suivre des cours destinés à développer leur compétence dans
tous les aspects du fonctionnement du syndicalisme.

Ces versements seront effectués sur une base trimes-

trielle, à compter de la signature de la convention collective, à
un fonds en fidéicommis établi par le Syndicat International des
Travailleurs Unis de l'Automobile (TUA) et la direction les fera

parvenir au 7811 Louis Hippolyte-Lafontaine, Suite 203, Anjou, Qué-

bec, EIK 4E4.

ARTICLE 20 - DUREE ET RENOUVELLEMENT

20.01 La présente convention collective entre en vigueur le
jour de sa signature et restera en vigueur jusqu'au

31 décembre 1984 inclusivement.

20.02 Durant les quatre-vingt-dix (90) jours précédant la
date d'expiration de la convention collective, chaque

partie peut informer l'autre partie, par écrit, qu'elle désire y
mettre fin ou la modifier ou négocier une nouvelle convention.

20.03 Cette convention doit demeurer en vigueur au cours

de la négociation de toute nouvelle convention ou de
toute convention amendée jusqu'à l'expiration des délais prévus ä
l'article 46 du Code du Travail selon le premier des événements à
survenir.

ENFOI DE QUOI, chacune des parties aux présentes a signé cette
convention par l'entremise de ses représentants dûments autorisés

en date du = février 1983.

POUR LE_SYNDIGAT POUR bOMPAGNIE
   

 
 

 

  



ANNEXE "A" i

TAUX DE SALAIRE ET CLASSIFICATIONS â
 

OCCUPATION 25 JANVIER 1983
 

 

 

 

Mécanicien, débosseleur, 1
peintre i

lère classe $ 12.18 1
" 2ème classe $ 11.83

3ème classe $ 11.48

Apprenti-mécanicien, débosseleur,

peintre ;

lére 6 mois $ 7.03 3

2ème 6 mois $ 7.28 2

3éme 6 mois $ 8.18 à:

Lo 4ème 6 mois $ 8.43 t
3ème année $ 9.08

- Chauffeur de camion-remorque $ 8.58
i

“t Service général $ 8.58

9 Graisseur $ 8.38

Chasseur Laveur $ 8.28

Homme de comptoir "A" $ 11.23
Homme de comptoir "B" $ 10.38

Apprenti lére année $ 7.38
Apprenti 2éme année $ 8.48

Chauffeurs des pièces $ 8.58

Expéditeur-Receveur $ 8.63
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ANNEXE '"B"

REGIME D'ASSURANCES -

Assurance collective (La Prudentielle d'Amérique)

Régime dentaire (La Croix Bleue)

I

ENTRE:

? LA CIE CHEVROLET MOTOR SALES DE
MONTREAL LTEE

ET:

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES
TRAVAFLLEURS UNIS DE L'AUTOMOBILE,

DE L'AERONAUTIQUE, DE L'ASTRONAUTIQUE
ET DES INSTRUMENTS ARATOIRES D'AMERIQUE

(TUA), section locale 1900

En vigueur à compter du ler janvier 1933.
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ASSURANCE COLLECTIVE

ADMISSIBILITE

Si vous êtes êgé de moins de 70 ans et si vous €tes un salarié permanent

et à plein temps de Chevrolet Moter Sales Ltée 2 lz date d'effet de

l'assurance, vous serez admissible 3 la couverture immédiatement. Si

: Vous êtes engagé après la date d'effet de cette assurance, vous de-

vienèrez admissible aprës avoir complété 90 jours de travail actif

-continu.

CATEGORIE

Salariés

syndiqués

SOMMAIRE DE GARANTIES

Garanties d'assurance-vie

 

 

ASSURANCE-VIE ASSURANCE, EN CAS D'ACCIDENT
: {ORTEL OÙ D'INFIRMITE PAR

ACCIDENT (PERTE DE MEMBRES)

$20,000 $20,000

Lz couverture diminuera La couverture diminuera
de 502 à l'âge de 65 ans de 507% à l'âge de 65 ans
et prendra fin à l'êge de et prendra fin à l'êge de
70 ans 70 ans

Assurance-vie des personnes 2 charge

Conjoint $1,000

Chaque enfant- | $ 500

La couverture prend fin lorsque le selarié atteint

l'êge de 70 ans.
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GARANTIIS D'INVALIDITZ

i

Index==cZ hebdozadzire
4 .

ler juillet 1980 et 1981

66 2/37 cu revenu hebdozadaire Accident: Z cczpter Cu ler jour
° 1 us - a € =
uSqu'au maxinuz de $225 . . ; .

Jusq v Bospitalisztica: 2 compter du ler jour

Maladie: à compter du Se jour

a ler janvier 1982

66 2/3% du revenu hebdozacdaire Durée naxirzle des prestations: 182 jours

jusqu'au maximun de S250 22. = gta .
La couverture prend fin à l'âge ce
70 ans.

‘ Invelidizé de longue durée

ler juillet 1980 ’

66 2/3% du reveru mensuel Payable Z partir èu 183ième jour.
A ° 1 - —_ > ç. usqu'au meximuz de $975 ss .

Jusq = > Durée de 5 ans en cas d'accident et

5 ans en ces &e relacie.

,Ç La couverture prend fin à l'âge de
65 ans.

GARANTIES D'ASSURANCE-SANTE

Régire cezolénentaire

franchise par aznzée - $25 tar personne ou par famille

Co-essurance . - 100%

Maxipum global des

prestations - $10,000
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ASSURANCE-VIE

LSSURANCE-VIE POUR LES SALARIES

A votre décès, quelle qu'en soi: la cause, la somme sur votre tête par

l'assurance-vie collective sera versée au bénéficiaire que vous aurez

désigné. Vous avez la faculté de changer de bénéficiaire quand vous le

..
“
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e

p
o
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désirez sous réserve des lois provinciales. 7

L'ASSURANCE GARANTIE PENDANT L'INVALIDITE TOTALE
 

Si vous êtes frappé d'invalidité totale avant d'atteindre l'âge de 65 ans,

votre garantie d'assurance-vie, telle qu'elle figure aux conditions parti-

culières, pourra continuer sans frais de votre part, tant que vous serez

totalement invalide et aussi longtemps qu'elle aurait été maintenue en

=—

vigueur si vous aviez continué à être admissible. Vous devez fournir des  
pièces justificatives de l'invaliéité entre le Siëme et le 1l2iéme mois

suivant le début de l'invalidité et lorsque ce sera requis par la suite. Ë

Au cas où votre décès se produirait au cours des 12 premiers mois d'inva-

lidité, un reglement sera effectué même si vous n'aviez pas fourni de pièces

justificatives d'invalidité ou si le paiement des primes avait cessé.

SOUSCRIPTION D'UNE POLICE INDIVIDUELLE

Si vous cessez de travailler, vous pouvez dans les 31 jours qui suivent,

remplacer votre assurance-vie collective par une des polices individuelles

d'assurance-vie que la Prudentielle vous donnera à choisir et aucun examen

médical ne sera nécesseire. Cette police prendra effet dès la fin du délai

de 31 jours et les primes seront les mêmes que celles que vous auriez à

payer, si vous aviez demandé alors la souscription d'une police inéividuelle.

Au cas où votre décès se produirait au cours des 31 jours, votre assurance-

vie collective serait réglée, que vous ayez ou non fait la demande de sous-

cription d'une police indivièuelle.

4



L'ASSURANCE-VIE POUR VOS PERSONNES à CHARTS

La somme garantie par l'assurance-vie, telle.cu'el:s firure aux conditions

particulières, vous sera versée dans le cas éu cCécès d'ure Ce Vos personnes

2 charge assurées.

SOUSCRIPTION D'UNE POLICE INDIVIDIZILE

Dans le cas de votre décès ou si vous cessez de travailler l'effet de

l'assurance-vie de vos personnes à charge se prolorgera évrant 31 jours.

Pendant cette période, les dispositions nécessaires peurvezt Être prises

pour renplacer l'assurance de chacune de vos persornes à charge, sans examen

médical, par une des polices individuelles d'assurance-Tie cue la Prudentielle

donnera & choisir. Cette police prendra effet dès la fin du délai de 31

jours et la prime sera la même que celle qui serzit çzyée si une police indi-

viduelle était alors souscrite pour votre personne & charge. Cet avantage

est aussi accordé lorsque l'assurance d'un enfant crené fin parce qu'il a

atteint l'êge limiteou 3 cause de mariage.

  



L'ASSURANCE ZM CLS D'ACCIDENT MORTE

OU D'INTIZMITE PAR ACCIDENT

(perze ce mechres)

Payables en plus des autres sommes assurées auxquelles vous pourriez avoir

droit, des sommes sont également garanties par l'assurance dans le cas des

pertes ci-dessous, dont la cause directe est un accident corporel survenu

au travail ou non. Le sorme garantie ne sera versée cue si la perte se

produit dans les 355 jours qui suivent l'accident.

 Perte de la vie

Paraplégie ou quadrislégie provoquée par une )

lésion du cordon méduliaire.. )

[ )Perte: )

des deux bras, jambes, mains ou pieds -———r)

 de le vision des deux yeux
A ps

d'une rain et de la vision d'un oeil, ou

toute autre combinaison des pertes indi-
quées ci-dessus 

S
a
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S
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- Perte d'un bras ou d'une jambe -

Perte:

 d'une rain

 d'un pied

 de la vision d'un oeil, ou

 

i de 1l'oule des deux oreilles ——

Perte du pouce et de l'index d'une =2=e
main, ou d'au moins cuarre doigts d'uze
main - 

 

la somme garantie par

l'assurance (versée a
votre bénéficiaire)

la some garantie par l'assurance
(vous est versée)

Les trois-quarts de la somme

garantie par l'assurance
(vous son: versés)

lz poitié de la sonre garantie
par l'assurance (vous est versée)

le quart ce lz some garantie par

l'assurance (vous est versé)
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Vous pouvez désigner le bénéficiaire de votre choix. Dans la mesure où

les lois provinciales le permettent, vous avez la faculté de changer de

bénéficiaire quand vous le cCésirez, en soumettant une derande par écrit

à cet effet.

"i Par ''perte des bras, des jacbes, des mains ou des pieds”, on entend le fait

t
i

*

d'être arputé äà la hauteur éu coude ou au-dessus, Z la hauteur du genou

 

ou au-dessus, à la hauteur Cu poignet ou au-dessus, ou à la hauteur de la

cheville ou au-dessus. Par "perte du pouce ou d'ua doigt”, on entend le

fait d'être amputé à la hauteur de la première phalarge ou au-dessus. Par

"perte dela vision”, on entend la perte totale et définitive de la vision. “BR

Par "perte de l'ouXe', on entend la perte totale et ééfinitive de l'ouïe 5

des deux oreilles. La paraplégie ou quaédriplégie provoquée par une lésion

du cordon médullaire est couverte seulement si la perte est totale et

définitive.

En Le paiement total effectué à la suite d'un accident ne pourra pas dépasser

la somme assurée qui est disponible au moment de l'accident.

.EXCLUSIONS - Aucune perte ne donne droit aux sommes garanties par l'assurance

si elle est causée par:(1) un suicide ou une tentative de suicide, (2) une

maladie ou une infection (sauf s'il s'agit de l'infection pvogène d'une

; coupure ou d'une blessure d'origine accidentelle), (3) un incident se pro-

duisant alors que vous subissez une intervention chirurgicale ou alors que

vous recevez un autre traitement médical (à condition que la perte ait un

rapport avec ce traitement), (4) une guerre (y cororis une guerre non cé-

clarée ainsi que la résistance à une agression armée), ou (5) un voyage 2

bord d'un aéronef quelconque sur lequel vous exercez certaines fonctions

ou donnez ou “ecevez une formation quelconque.

 



 

L'ASSURANCE-ACCIDENT ET MAL:2DIZ

Si vous êtes dans l'incapacité de travailler par suite d'un accident ou ;

d'une maladie de nature non professionnelle, vous toucherez une indemnité

hebdozadaire. Le montant de cette indemnité et le jour o son versenent

commence figurent au tableau.

E
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Pour y avoir droit, vous devez recevoir les soins dC'un zééecin.

 Le paiement de ces inéernités continuera tant que vous êtes invalide et

jusqu'à ce que le maximum figurent au tableau soit atteint. Toutefois,

aucune indemnité n'est payable (1) durant la période commençant 10 semaines

avant lz semaine civile prévue pour l'accouchement: et allant jusqu'ä la fin

de la Giènme semaine suivant la sereine civile au cours Ce laquelle l'hospi-

o

û

| 0
talisation aux fins d'accouchement prend effectivezent fiz; ou (2) durant

tout congé de raternité qui vous est accordé par notre compagnie; ou (3)

pour une période au cours &e laquelle vous avez éroit à des prestations de

maternité en raison de la Commission d'Assurance-Chônmege.

Deux périodes d'invalidité seront considérées comme une seule période si

elles sont séparées par un intervalle de moins de deux seraines de travail

à plein temps; toutefois, on tiendra compte de deux périodes distinctes si

la deuxième invalidité est due à une autre cause et comerce après votre

retour au travail 2 plein temps.

  



 

© o
r

Diminution des prestations: Les indemnités versées en raison de l'assu-

rance salaire en cas d'accident et maladie pour toute sersine d'in-

validité (ou pour une partie de celle-ci) seront dizinuées du montant de

toute indermité payable pour perte de salaire 2 lzquelle vous avez droit

en raison de tout régime gouvernemental d'assurance-automobile, & condition

que celui-ci ait été approuvé en tant que restriction acceptable en vertu

de la Loi sur l'assurance-chôrage au Canada. Toutefois, les augmentations

subséquentes des prestations du gouvernement en fonction du coût de la

vie ne dininuveront pas de nouveau vos indemnités en raison de l'assurance

salaire en cas d'accident et msladie.

INVALIDITE DE LONGUE DURZE
 

L'assurance en cas d'invalidité de longue durée vous garantit un revenu

mensuel si vous êtes en état d'invalidité totale pendant une longue période

de temps. L'invalidité due Z un accident ou 2 une zaladie donne droit aux

indemnités, que cette invalidité soit de nature professicanelle ou non pro-

fessionnelle. Veuillez vous reporter aux conditions particulières pour

‘connaître Je montant de votre indemnité mensuelle.

PREMIER VERSEMENT DE L'INDENITE

Les indemnités d'invalidité de longue durée seront versées à l'expiration

du délai de carence figurant aux conditions particulières. (à partir du

183iéme jour).
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ou votre expérience vous auraient convenablement préparé. Il n'est pes

DUREE DU VERSEMENT DE L'INDEMNITE

Les indemnités seront versées pendant toute la durée de votre invalidité

totale (jusqu'à 5 ans dans le cas de maladie et/ou accident),

PAR "'INVALIDITE TOTALE...”
 

On entend l'incapacité conplète de remplir toute fonction relative 2 toute

occupation rémunératrice pour laquelle votre instruction, votre formation

nécessaire que vous gardiez la chambre mais vous devez recevoir les soirs

d'un médecind'une façon régulière.

Si vous exercez une occupation rénunératrice, vous ne serez pas considéré

en état d'invalidité totale.

PERIODES D'INVALIDITE SUCCESSIVES ‘

Si, après avoir bénéficié des indemnités pour une invalidité, vous Êtes Ce

nouveau frappé d'invalidité totale alors que vous êtes assuré, les deux |

- . 1 ° ta” : ae 0 v
périodes d'invalidité seront considérées, aux fins d'assurance, comme une

seule période; toutefois, on tiendra compte de deux périodes distinctes

s'il y a eu reprise du travail à temps plein pendant au moins six mois. Ces

deux périodes distinctes si elles ont des causes non connexes et qu'entre les

deux périodes d'invalidité, il y a eu reprise du travail 2 temps plein.

LA PLUPART DES INVALIDITES SONT COUVERTES

Le régime d'assurance en cas d'invalidité de longue durée garantit des

indemnités dans la plupart des ces d'invalidité. Toutefois, le régime ne

couvre pas l'invalidité causée uniquement ou indirectement par un acte de

guerre, une blessure que l'on s'inflige volontairement et/ou intentionnelle-

ment, ou une tentative de suicide, que la personne soit saine d'esprit ou

non, ni l'invalidité se produisant pendant une incarcération.
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De plus, aucune indemnité n'est payable pour une invalidité totale résultant

d'une grossesse durant:

(1) 12 période commençant dix semaines avant la dzte prévue de l'accou-

chement et se terminant six semaines après la date réelle de

l'accouchement,

OU 10

(2) Je congé de maternité accordé Z l'Employé par l'Employeur, s'il est

plus long.

LE MODE D'INTEGRATION DES INDE-NITES

EN CAS D'INVALIDITE DE LONGUE DUREE AUX AUTRES PRÉSTATIONS

 

 

Le régime d'assurance en cas d'invalidité de longue durée a pour but de vous

assurer un revenu suffisant, même quand il existe d'autres sources de revenu.

Nous devons, par conséquent, tenir compte de certaines autres prestations

périodiques.

Voici comment nous procédons: si des prestations périodiques vous sont

versées pour un mois quelconque en raison d'un autre régine, vos indemnités
i : -~

en cas d'invalidité de longue durée seront diminuées, si nécesszire, de

manière que la somme constituée par les indemnités en cas d'invalidité de

longue durée qui vous sont versées et les prestations périodiques ne dé-

passent pas les 66 2/37 du salaire mensuel de base que vous gagnez auprès

de nous.

Par "prestations périodiques”, on entend le salaire, les pensions de retraite,

ou les indemnités provenant &'une autre source pour lesquelles nous avons

assuné une partie quelconque du coût ou prélevé des retenues sur les selaires,

les prestations périodiques versées en vertu du Régime de Pensions du Canaë

ou du Régime desRentes du Québec, n'incluent pas les prestations versées aux
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personnes à charge et sans tenir compte des augmentations des prestations

versées en vertu du Rég{ire de Pensions du Canada ou du Régime des Rentes

du Québec qui pourraient s'appliquer après le premier versement des inder-

nités en cas d'invalidizé de longue durée.

POUR FACILITER VOTRE RETOUR AU TRAVAIL

- :

Le Régime contient les dispositions relatives à la réadaptation et 2 la

Tééducation professionnelle.

“Si la compagnie d'assurance y consent, vous pouvez continuer ä bénéficier

des indemnités d'invalidité de longue durée pendant un certain temps bien

que vous accomplissiez un travail. Ainsi, vous pourrez recommencer 2

exercer une occupation rézunératrice avec l'assurance que vous ne perdez

pas, pendant un délai limité, votre droit aux indemnités parce que vous

travaillez. Pendant certe période, l'indemnité mensuelle d'invalidité de

longue durée sera égale au versement ordinaire diminué des 50% du salaire

que vous retirez de votre travail pendant la réadaptation.
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l'hôziral selon le tarif journalier ordinairement fixé par l'hôpital pour

cette hospitalisation est causée par une invalidité totale qui a commencé
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L'ASSURANCE HOSPITALISATION Po

Pour vous et vos personnes Z cherge -

Le but de cette assurance est de compenser les frais de chambre et pension

cue le régine hospitalier de la province ne couvre pas. Les prestations

llcuées en cas d'hospitalisation ordonnée par un médecin par suite d'acci-fm

éent ou ce mzladie de nature non professionnelle, ä l'exception des cas de

maternité, sont les suivantes:

Le Régine prévoit le recboursement des frzis de chambre et pension 2

une chazbre seni-privée pendant toute la durée de l'hospitzlisation.

<

Prolcnzztion du ércit aux prestations -  Re

Si l'assurance prend fin, les prestations seront néanmoins versées pour p

une hospitalisation qui commence dansle s trois mois qui suivent, si to

zlcrs que l'assurance était en vigueur et que ces prestations auraient été

versées si l'effet de l'assurance avait continué.

PRESTATIONS DE MATERNITE

Pour les emblovées et les épouses des employés -

Pour des cas de maternité admissibles et concernant les frais de chambre et

pension que le régine hospitalier de la province ne couvre pas, le régime

gerartit les prestazions suivantes:
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Le Régire prévoit le remboursement des frais de chardre et pension à

l'h6pital selon le tarif journalier ordinairement fixé pour une chambre

seni-privée, pendant la durée entière de l'hospitalisetion.

Proclongazion du droit aux prestations -
 

Les prestations de maternité seront versées pendant les neuf mois qui

suivent l'arrêt de travail, dans le cas d'une hospitzlitation due à une

grossesse, si cette grossesse a commencé alors que l'assurance était en

vigueur et que ces prestations auraient été allouées s'il n'y avait pas

eu la cessation de travail.

LE REGIME MAJEUR D'ASSURANCE-MALADIE

a

Pour vous et vos personnes & charge -

Le présent régime est un supplénent aux prestations des régimes provinciaux.

Ce régime d'assurance collective est destiné à procurer une protection supplé-

nentaire importante; toutefois, les prestations que procure ce régime ne sont

pas censées doubler celles qui peuvent être allouées en raison des régines

provinciaux de soins hospitaliers et médicaux en vertu desquels une personne

est assurée ou admissible. Par conséquent, le régime majeur d'assurance-

maladie ne porte pas sur (1) certains soins et produits dans la mesure où

des prestations pourraient être allouées pour ces soins et produits en raison

d'un régime provincial si les conditions de ce régime provincial étaient

remplies, et (2) certains soins et produits dont le paierent par une assurance

privée est interdit.

Prestations allouées -

Cette assurance procure des prestations pour les frais occasionnés par le

rtraitement des accidents et maladies de nature non professionnelle.
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Les prestations seront versées, pour vous ou pour une de vos personnes à

charge assurées à partir du moment de l'établissement de la franchise 2

votre charge prévue à la page suivante. L'assurance gerantit le rembour-

sement äà 1007 de tous les frais remboursables supportés per la personne

durant le reste de l'année.

a»

Les frais remboursables sont décrits plus loin.-

FRANCHISE

Par "franchise", on entenc la premiére tranche de $25.00 des frais rembour-
-

sables supportés par la personne au cours d'une année civile.

-

Vous n'aurez à votre charge qu'une seule franchise par année, même dansle

cas de plusieurs accidents ou maladies. +

Clause relative à la franchise familiale - Lorsque les membres d'une meme

famille auront accumulé collectivement $25.00 de frais remboursables durant

l'année civile, aucune autre franchise ne sera déduite des frais supportés

par tous les membres de lz famille durant le reste de l'année.

Clause de "Report'' de la franchise - Les dépenses faites les trois derniers

mois d'une année civile, si elles sont comprises dans la franchise de cette

année-lä, peuvent également servir àà l'établissement de la franchise pour

l'année suivante.

FRAIS REMSOURSABLES

(Dans la mesure où ils ne sont pas assurés par un régire provincial ou

autrement exclus, tel qu'il est stipulé plus loin).

Les frais hospitaliers en supplément de ceux rerboursables en raison des
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régizes provinciaux de soins hospitaliers, et comprenant les frais qu'en-

_— -~

traîzert les soins et produits nécessaires à titre de traitement médical,

1!

w
n exclusion des soins de nature professionnelle.

Transport en ambulance dans un rayon local.

Soins infirmiers dispensés Z titre privé par une infirzière diplômée et

légalement autorisée, une aide-infirmière légalement autorisée, une

nfirmière auxiliaire licenciée ou par une personne légalement autoriséeHe i

de fzgon semblable.

Chirurgie et autres soins médicaux, pratiqués ou dispensés par un médecin

=

légalement autorisé à exercer lea médecine (M.D.).

Traitezent dispensé par un psychologue légalement autorisé à exercer sa

profession - Diagnostic et traitezent de troubles mentaux, nerveux ou

émotifs.

Traitements dispensés ou prescrits par un chiropracteur, un naturopathe,

un cstéopathe ou ur podologue, légalement autorisés à exercer leur pro-

fession; les frais remboursables ne dépasseront pas $8.00 par visite, et

le nombre de visites est limité à 20 par année civile.
«
?

Traitement dispensé par un physiothérapeute.

Soins dentaires occasionnés par un accident - S'ils sont dispensés au cours

des douze mois qui suivent un accident, les soins dentaires suivants seront

recboursables: soins dispensés par un praticien, un dentiste ou un chirur-

gien-dentiste pour les blessures zux dents naturelles, y compris leur

rerplacezent, le traitement d'une rêchoire fracturée,ainsi que la radio-

graphie nécessaire dans ce Cas.

= dh.A.
my~~ _ _ -—

wr > —==

©

o o
©

> g e
9

0

“ ©
® ec @

- Pos en -— °

 

 

 

 



0
= mea am _

~~ = =— eh

e

8 +

9

== @ 2 a °
pr -

a “=a

Vaccinations et imunisations ccome les mzladies coztzgieuvses, à titre de

soins préventifs.

Médicaments dispensés par un pharzacien légalement autorisé à exercer sa

profession.

Contraceptifs oraux prescrits par un médecin.

Thérapie de la parole pratiquée par un thérapeute autorisé, dans certains

cas; larynx artificiel.

Radiographie et examens. de laboratoire.

Traitement radiologique ou traitement äà base de substances radio-actives.

Anesthésie.

. Sang et plasma sanguin.

Membres et yeux artificiels.

_ Oxygène et frais de location de l'appareil permettent son séministration.

Frais de location d'un fauteuil roulant, d'un lit cC'hSpital ou d'un poumon

d'acier. .

Plêtres; attelles; bandages hercizires; appareils cc-thopécdicues; béquilles;

pansements; appareil régulateur du rythme cardiaque.

Appareils auditifs, la limite étant fixe 3 un appzreil auditif et pour les

frais remboursables, ë S250 penéanz une durée quelconcue ce 24 Lois

consécutifs.
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Appareils orthopédiques: supports de voûte plantaire; sous-dbouts (de talon) ;

coins, attelles de Dennis Browne et les chaussures employées au maintien de

ce genre d'attelles. Si des chaussures orthopééicues cui ne font pas partie

d'un appareil orthopédique ou d'une attelle sont prescrites par un médecin, {

les 507 du colt de ces chaussures seront considérés come frais rembour-

sables.

      
LE REGIME MAJEUR D'ASSURANCE-MALADIE NE GARANTII PAS LT REM3OURSEMENT:

1. des frais couverts en raison d'une autre garantie ce notre régime

d'assurance collective;
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 2. des frais supportés pour les soins et produits dispensés par suite d'une

guerre ayant lieu alors que la personne est assurée;  
3. des frais occasionnés par la chirurgie esthétique, sauf si elle est

pratiquée par suite d'un accident qui se produit alors que la personne

est assurée;

4. des frais supportés pour les soins infirriers, la thérapie de la parole

ou la physiothérapie, dispensés par vous ou votre conjoint, ou par un

enfant, un frère, une soeur ou le père ou la mère d'un de vous deux;

-

5. des frais occasionnés par les consultations par téléphone;

6. des frais occasionnés par la grossesse sauf s'il s'agit des cas de

grossesse stipulés dans les Conditions Parziculières.

% x * k % X * kx x ww

Voir également les "exclusions générales" plus loin
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MAXIMUM GLOBAL

Applicable & chacue personne -

Le raxinum global èes prestatiozs fixé pour vous-même et pour chacune de

vos personnes ë charge assurées f{gure aux conditions particulières. Les

prestetions versées éventuellerenz Z la personne seront

raxinuno global.

Rétablissement de plein droit du rexinue - Au début de chaque année, une

somme sera ajoutée automaticuezent eu crédit de chaque assuré qui n'a pas

atteint l'êge de 65 ans,si des prestations ont été déduites de son maximum

global. La sorme' nécessaire porr combler la différence et rétablir le

montant global sera créditée anzruellement; toutefois, elle ne pourra

dépasser $1,000.

Demande de rétablissement du rarirur global - Dès que les prestations

-

versées pour une personne et dééuitres de son mavizun globzl atteignent un

total de $1,000, vous pouvez dezarder le rétablissement du raximum global

en produisant un certificat de torne santé au nor de la personne en

question.

Prolongation du droit aux prestations - Dans certains cas stipulés dans la

police collective, le droit aux prestations geranties per le régime majeur

sera prolongé pendant un certaiz terps après que l'assurance aura pris fin,

si vous ou l'une de vos personnes charge assurées êtes totalernent invalides

lorsque l'assurance prend fin. Cette prolongation donnera droit seulement

au remboursement des frais cu'eztraînent la maladie ou la blessure qui a

causé l'invalidité totale.

 

     

 



 

RENSEIGNEMENTS GENERAUX

Terminaison de l'assurance -

L'assurance souscrite pour vous-même et pour vos persorses à charge prendra

fin si vous ne faites plus partie de la classe admissible ou si le régime

d'assurance d'assurance collective est annulé. Si le régire stipule le

paiement de cotisations par les employés, l'assurance prendra fin si vous

cessez de les verser.

L'assurance d'une personne à charge prendra fin si cette personne ne remplit

plus les conditions d'admission au régime.

-

Si vous cessez de travailler Z plein temps, par suite d'invalidité, de congé,

=

ou de chômage temporaire, vous pouvez continuer ä être assuré pendant la

période autorisée selon les stipulations à cet effet figurant dans les

modalités de la police collective.

La police -

‘Pour qu'il soit plus facile à comprendre, le régime a été décrit d'une

façon plutôt générale dans cette brochure.

L'étendue de l'assurance souscrite pour chaque employé et personne 2 charge

est régie en tout temps par la totalité des modalités de la police-maîtresse

d'assurance collective’ souscrite auprès de la Prudentielle.

Exclusions générales

Le présent régime ne garantit pas le remboursement:

1. (a) des frais pour soins ou produits dans la mesure ou ils sont assurés

par un régime provincial ou autre régime d'état, ou en vertu d'une loi,
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en raison desquels la personne est ou pourrait être assurée, ou dans la

mesure où des garanties d'assurance seraient procurées si la personne

avait rempli les conditions requises pour faire assurer ces soins ou

produits en vertu d'untel régime ou d'une telle lci, ez (b) des frais

occasionnés par les soins ou produits pour lescuels mme garantie d'assu-

Trance est interdite par tout régime provincial ou autre régime d'état ou

en vertu d'une loi;

de certains frais dont la liste paraît dans la police collective et

qu'entrafînent les soins ou le traitement dispensés‘ par un organisme

d'état;

(a) des frais supportés pour les soins ou produits qui ne sont pas

prescrits par un médecin, ou qui ne sont pas vraiment récessaires au

traitement médical, ou (b) de la partie des frais cui dépasse le tarif

raisonnable et ordinaire (le tarif réclamé habituellezent lorsqu'il n'y

a pas d'assurance, à concurrence du tarif qui prééczine cans la région

pour des soins similaires dispensés par une personne ayant une même

formation et expérience, ou pour des produits sirilaires);

des frais supportés pour les examens préventifs sauf s'£ls sont nécessaires

pour le traitement d'une blessure ou d'une maladie;
°
1

des frais supportés pour l'examen servant à déterniner je besoin ou le

degré d'ajustement de verres.
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PRECISIONS PORTANT SUR LES TERMES PMPLOYES

Aux fins du régime d'assurance collective, on entend:

Par "accident ou maladie de nature non professionnelle": ur accident sans

rapport avec l'activité professionnelle, ou une raiadie cui ne tombe pas

sous une garantie procurée en application de la loi sur les accidents du

travail ou de toute autreloi sezoblzble.

Par '"médecin" un praticien ou un chirurgien légalerent autorisés soit 2

exercer la médecine, soit 2 pratiquer la chirurgie - où entend également par

médecin’, un chiropracteur, un dentiste,un naturopathe,un ostéopathe, un

Podologue ou un psychologue légalement autorisé à exercer sa profession, s'il

est diplôné ou s'il est inscrit auprès des autorités de la région où il exerce

. cette profession.

Par "hôpital": un établissement hospitalier fonctionnant conformément à la

loi et qui fournit des soins et traitements aux hospitalisés, y compris des

: équipements sanitaires, diagnostiques et des installatiors de chirurgie, sur

les lieux mêmes de l'hôpital et sous la surveillance d'ur personnel médical

ainsi que des soins infirmiers pendant 24 heures par jour, aussi un hôpital

agréé par la Commission Canadienne des Normes Hospitzliéres. D'une manière

générale, tout établissement agréé par un Régime Provincial de Soins Bospita-

liers pour la dispensatiôn de soins aux malades hospitalisés, est-considéré

comme étant un "hôpital". Néanmoins, par "hôpital", on n'entend pas un

établissement ni une partie d'établissement dont les fonctions principales

sont celles ‘d'une maison de repos ou de convalescence, ou d'un hospice pour

les vieillards, ou d'un établissement procurant des soins azx toxicomanes ou

aux alcoolicues.
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COORDINATION DES PRESTATIOXNS

Le but de l'assurance-raladie est de fournir une aiée pécuniszire äà l'endroit

des frais effectivement supportés. Pour ce faire, notre régime contient une

clause spécifiant la réduction des prestations qu'il procure, de manière que

la somme de celles que vous recevrez, de tous les régimes dont vous-même et

vos personnes à charge bénéficiez, ne dépasse pas letotal des frais effecti-

vement supportés. Par "régires", on entend les -garanties allouant des pres-

tations pour frais de soins médicaux et dentaires en vertu d'une loi ou d'un

régime du gouvernement, une assurance collective ou autre garantie couvrant

un groupe de personnes, y conpris une couverture procuréeou accordée à des

étudiants sous les auspices d'une maison d'enseignement au-dessus du niveau

du secondaire.
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2.

Gardez tous vos comptes et factures - y compris ceux

MMENT OPDTENIR LE REGLEMENT DES PRESTATIONS

Si une demande de prestations doit être présentée, notre entreprise

devra être avisée immédiatement, et non la compagnie d'assurance. Les

formules nécessaires vous seront remises pour établir votre demande de

règlement.

Gardez la liste des frais rerboursables au fur et à mesure qu'ils sont

faits, en ayant soin de noter séparément les frais vous concernant et

ceux qui concernent chaque personne à charge assurée. Cette précaution

vous sera utile lorsque vous devrez présenter une demande de règlement.

‘que vous accumulez

pour érablir la franchise. Dans la plupart des cas,il vous serviront

de pièces justificatives établissant le bien-fondé de votre demande.

Les comptes doivent être détaillés. Chaque compte, sauf les comptes de

médicaments, devra porter:

a. Le nom complet du malade;

b. les dates auxquelles les soins ont été dispensés ou l'achat a été

effectué; C

c. la nature de la maladie ou de la blessure;

d. le genre de soins dispensés, de service donné ou de produits

_ fournis;

e. les frais énumérés en détail.

Chaque compte de médicaments devra porter:

2. Je nom complet du malade;

b. le numéro de la prescription ou le nom du médicament;

c. la date de l'achat et le prix de chaque produit.

Les reçus de caisse enregistreuse ou les étiquettes de récipients ou

bouteilles ne seront pas acceptés.
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REGIME DENTAIRE
 

La Croix Bleue

En vigueur à compter du ler juillet 1980

Franchise:

Pourcentage de

remboursement:

Base de remboursement

Aucune

Soins dentaires de base - 100%

Avenant No. 1 - 100%

Avenant No. 2 - 50%

Avenant No. 3 - ‘ 50%

Avenant No. 4 - 50%

Le Guide des Tarifs Courants suggérés des actes Bucco-dentaires à l'usage du

praticien général approuvé par l'Association des Chirurgiens-dentistes du

Québec d'après les pourcentages de co-assurance établis dans le régime.

 

 



 

REGIME D'ASSURANCE DENTAIRE DE BASE

Tout paiement de prestations en vertu de ce régime sera effectué par la Croix Bleue
| du Québec à raison de 100% du moindre des honoraires chargés par le dentiste ou des
| honoraires fixés dans le Guide des Tarifs Courants suggérés des actes Bucco-dentaires

à l'usage du praticien général approuvé par l'Association des Chirurgiens-dentistes du
Québec d'après les pourcentages de co-assurance établis dans le régime.
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CODES ET TRAITEMENTS

EXAMEN BUCCAL CLINIQUE

01120, 01130 Examen initial (un seul par trois ans)

01200 Exanen de rappel ou périodique (un seul par six mois). ~

= 8 01400 Exasen spécifique

01300, 94400 | |

94100, 94200 Examen d'urgence et/ou consultation - ; : ;

CONSULTATIONS : . ;

05100 Plan de traitesent
05200 Consultation avec un patient

93100 Consultation avec un membre de la profession

  

TESTS ET EXAMENS DE LABORATOIRE

04100 Culture bactériologique pour la détermination d'agents pathologiques

 
04200 Test de susceptibilité à la carie TT

© 04300, 04310 ‘ Bidpsie tissu mou ou dur ;
04330 Exanen cytologique |

04400 Test de vitalité
RADIOGRAPHIES

02100 - Série complète de pellicules périapicales et interproximales |
mininum16 films (Une seule par trois ans)

02111 à 02120
inclusivenent Films {ntrz—-orzux

02131 à 02134

inclusivezent Films occlusaux

02141 a 02144 .

inclusivenent Filns {nterproxinaux (Une fois par six nois)

 

02201 a 02204

‘inclusivenent Filas extra-oraux

02304 Exanen de sinus

Cen
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02400

. 02430

-

02504, 02505

02600

02701 à 02705

02800

02920

02930

SERVICES !

11209, 11300

12400

13200, 13210

43310

vo € if: a S

si lczraznieW
w

Ucilisztion ce substances radiopaques peur cézontrer les lésions

Armieclatieon tezcporo-sandibulaire

Peiliculie pacore=ique (une par trois ans)

Piles céphalozétriques

Interdrêtation de radiographie provenant d'une autre source

Tozographie |

Main et poignet (come aide diagnostic au traitement denta{re)

Détartrage et polissage -(une fois par six mois)

Application topique ée fluorure

Instruction d'hygiène buccale (une fois par six mois)

Equilibration ce l'occlusion (maximus de huit visites par période
ce douze sois)

TRAITEMENTS D'URGENCE ET RESTAURATION
 

39930

21211 3 21215
, inclusiverxeant

-21221 à 21225
inclusivenent

21301 à 21305

inclusiveneat

22101,22102

23101 à 23224

inclusivesent

CHIRUGIE

Parsezeatsédatif (paliatif) -

Deats æatérieures et prézolaires pernanentes (restauration en analgæe)

Yolzires perzanentes (restauration en azalgaze)

Tecons par restaurztion

Restzurztion en silicate

Restauration en acrylique ou composite

 

71101, 71111

72100, 72210
72220, 72230
72240, 72310

ablation de Cent ayant fait éruption et/ou ablation sicple de
racize (sans cezslication)

72320 Ablarioa chirurgicale (ceaplexe)
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AVENANTilo. 1

. Cet avenant de soins dentaires peut être ajouté au Régime d'assurance dentaire de

base seulesent. Tout palezent de prestation y relatif, s'appliquant uniquement aux

traitements correspondant aux codes suivants,sera effectué aux mênes conditions que

celles exposées dans le Régime d'assurance dentaire de base, sans toutefois nécessiter

la déduction d'une nouvelle franchise au cas ou celle-ci a déjà été satisfaite en

vertu dudit régime ou de l'un quelconque de ses avenants. \

CODES ET TRAITEMENTS

SOINS PERIODONTIQUES

Actes complémentaires

41100 Pansements, sédatif et de déplacement

41200 Consultation et soins des infections aigues et autres-lésions

41300 Application d'agent désensibilisant

Services chirurgicaux
-

42001 _ Curetage gingival

42002 Gingivoplastie j ;

42003 | Gingivectomie

42100 Correction par ostéoplastie/ostéoectomie |

42103, 42104 Greffe osseuse : | | |

42200 Greffe de pedicules Là ) |

42300 Greffe de tissus mous

42310 ’ Vestibuloplastie

42500 "oo Traîtements post-opératoires

Services additionnels

43200, 43210 Jumelage provisoire intracoronaire, extracoronairepar unité de temps

43400 | Détartrage et aplanissement des racines, par sextant

43600 Appareil ou plaque occlusale

SOINS ENDOUUNTIQUES
 

31100, 31110 Coiffage de pulpe

32201, 32202 Pulpotonie

se

e
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33100,
33220,
33400,

“- 33501,
33504,
33513,

34101,
34104,
34114,
34202,

34401,

39100

39110

39120

39210,
39230,

39410,

: 39501,
‘ 39503,

+ 39901,
39910,
39981,

| 72410,

¢ 72412

72430

72440

72450

33120,
33300,
33420

33502,
33511,
33514

34102,
34111,
34115,
34203,

34402

Traitezents endocdontiques spéciaux

m
s
n

ee

33200,

33320,

Traitezent de canal

33503,

33512,

Apexification
:

34103,
34112, i
34201, :

34212 Traitezents périap{caux

s
r
r

A=putation ce racine

 Excision de tissus g{ngivaux afin de permettre la pose de la digue

Excision de tissus osseux afin d'exposer la racine d'une dent

fracturée ou cariée

Adaptation et scellement d'une bande en cuivre ou autre

Hémisection

39220,
39300

Blanchicent | -

39420

Réimplantation Intentionnelle cozprenant exerèse, préparation
et obturation cznzlaire et reposition

39502
39600

Traite—ents d'urzeace

39902, 39903, 39904,
39942, 39960, 39970,
39985

CHIRURGIE ‘BUCCALZ

Ablation chirurgicale (complexe)

72411,
Exposition chirurgicale d'une dent

Trazsplantztion d'une dent

Reposition d'une dent par chirurgie

Enucléatica d'une dent n'ayant pas fait éruption et de son follicule
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73100,

73119,

73133,
73135,

74108,
74408,

75100,

76210,
76350,

76950,

77800,

78110

79104,
79303,
79306,
79401,
79603,

96100,

Alvéoloplastie

 

 

 

 

 

73110

Ging{voplastie et/eu storatoplastie

23120 |

Ostéonlastie

73134,.
73140

Ablation de tumeur et de kyste

74109,
74409 : =

Incision et drainage

75110

- Réduction de fracture

76250, 76310,
76910

Réparation d'une lacération de tissu cou

76951

Frénectonie

77810 107

Dislocatién de la ranéibule

Divers

79301, 79302,
79304, 79305, :
79307, 79308,
79601, 79602,
79604

SERVICES GENZRAUX COMPLEMENTAIRES

Médications

96101 Injection thérapeutique intra-musculaire, intre-veineuse

À
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AVENANT No. 2

Cet avenant de soins dentaires peut être ajouté au PRégize d'assurance centaire

Je base seulezeat. Tout palezent de prestation y Telat{f s'appliquant uniquement

aux traîtenents correspondant aux codes suivants, sera e‘fectué à raison de..7>. ~

du moindre des honoraires chargés par le Centiste ou des hozoraires fixés cans le

Guide des Tarifs dont 11 est fait cention au Régime d'assurance dentaire ce base,

sans toutefois nécessiter la déduction d'une nouvelle frarchise au cas ou celle-ci

a déjà été déduite en vertu duéit régize ou de l'un quelconque de ses avenants.

CODES EL TRAITEMENTS

51100

51110

51120

51300,51310,51320

51600,51610,51620

52120,52121,52220,
.  52221,52230,52231,

52320,52321

52400,52410,52500,
52510,52520

52600,52610

52601,52611

54250

54300,54301,54302

ô

PROTHESE COMPLETE
 

Haxillaire (hzut),u=e fois par cire ans

Mandibule (bas), une fois par cinq ans

Maxillaire et mandibule (haut et bas), une fois par cing ans

Dentier immédiat (une foils par cing ams)

Prothèse complète teczporaiîire (de transition)

PROTHESE PARTIELLE AMOVIBLE -
 

Prothèse partielle amovible de transition
 

Prothèse partielle anovible avec base coulée, alliage

chrone cobalt ou or

Prothèse partielle z=ovible avec attaches ce précision

Prothèse partielle coulée de type se2{-précision

AJUSTEMENTS Dr DENTIZIR

Ajustecents cineurs

Resontaze avec balæcensent

 

 

 

 



55101,55102,55103,
55104,55201,55202,
55203,55204 Réparations

55520,55530 Additions à un partiel

55700 Nettoyage et polissage d'un dentier

56200,56201,56210,
56211,56220,56221,
56230,56231,56260,

T
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56261,56262,56263,
56270,56271,56272,

Rebasage, Tegarnissage56273
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_. AVENANT No. 4 ;

Cet avenant de sofns dentaires peut être ajouté au Régize d'assurance dentaire

de base seulement. Tout pailenert de prestation y relatif, s'appliquant uniquement

aux traitezents corresocndant aux codes suivants, sera effectué à raison de ...24%

du moindre des honora{res chargés par le dentiste ou des honoraires fixés dans le

Guide des Tarifs dozt 11 est fait ceation au Régine d'assurance dentaire de base,

sans toutefois nécess{ter la déduction d'une nouvelle frazchise au cas ou celle-ci

a déjà été décuite en vertu dudit régine ou de l'un quelceaque de ses avenants.

Paiement raximara sous le Régime de base et les avenants res. 1,2 et 4 conbinés:
CODES ZT TRAITRGNTS $1,000 par personne -

par année civile.
RESIAURATIONS COMPLEXES

 

Aurification

24101,24102,24200, |
24201,24300

Iccrustations 7

}
25100,25200,25300, :
25500 Incrustations en or ,conprenant les temooraires

25601,25602,25603, :
25604,25605 Zenons de rétention dans les {ncrustations et les couronnes

26100 Incrustion en porcelaine, .comprenaat les temporaires

Prothèse fixe ’ A

27100,27110,27130, | |
27140,27200,27210, B
27300,27310,27403,
27411,27613,27500,
27700,27710 Couronnes (restaurations individuelles) . i

29100, 29300,29500, . II
29510 : - Autres services de restaurations À

in
?rothèse fixe extensive |

;
62100,62500,62510,
62600,62700,62800 Poatiques

65200,65300,65400 Incrustation avec ou sans recouvre—ext

66100,66200,66300,
66400,66500,666C0,
66610,66620 Réparations

67600,67300 (voir

aussi 27100 &.273190
sous le titre

‘Prothèse fixe" Couronnes-piliers

69620 Ji=elage

69701, 69702,69703
69704, 69705,65£59 Tizes de rézextion dans les piliers

| | ) |
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ANNEXE "C"
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REGIME SUPPLEMENTAIRE DE RENTES CHIP

—

ENTRE

CHEVROLET MOTOR SALES DE MONTREAL LTEE

ET

LE SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS

UNIS DE L'AUTOMOBILE, DE L'AERONAUTIQUE, DE
L'ASTRONAUTIQUE ET DES INSTRUMENTS ARATOIRES
D'AMERIQUE (TUA), Section locale 1900

Ww

3

1

En vigueur à compter de la signature de la convention collective
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Vous êtes inscrit au Régime Supplémentaire de Rentes CWIPP. Les
provisions importantes du régime CWIPP sont résuzées ci-dessous.

PRESTATIONS DE RETRAITE
 

Le montant des rentes du régime CWIPP est calculé selon la formule
du contrat entre l'erployeur et le syndicat, et peut être changé

. par une convention ultérieure. Pour votre groups, la rente mensuelle
à la retraite normale est de S4.350 pour chaque unité de service
créditée. Vous obtenez une unité de service pour chaque 1800 heures
de contributions au régime CWIPP faite à votre égard, ainsi que pour ;
le service passé reconnu selon les conditions du contrat entre |
l'employeur et le syndicat. Chaque année, vous recevrez un relevé
personnel de vos unités de service et de votre rente mensuelle
accumulée.

AGE DE RETRAITE
 

Normalement, la retraite est à 65 ans, mais vous pouvez la prendre à
partir de 60 ans, à condition d'avoir accumulé 10 unités de service, "À
en quel cas la rente accwnulée est réduite de 0.5% pour chaque mois
d'anticipation.

PRESTATIONS D'INVALIDITE

Si vous avez 10 unités de service ou plus et devenez invalide et

admissible aux prestations d'invalidité du Régime de Pensions du =

Canada ou du Régime de-Rentes du Québec, vous avez aussi droit à une i
rente d'invalidité du régime CWIFP €gale 2 la rente accumulée.

DROITS ACQUIS

Si vous quittez votre emploi avec au moins 10 umités de service à
votre compte, ou Si vous avez travaillé pour un employeur participant
pendant dix ans ou plus, vous avez droit à une rente différée à 65 ans.
Vous gardez aussi toutes vos unités de service si vous entrez au service
d'un autre employeur participant au régime CWIPP dans un délai de trois
ans. \

 

 
FORME DE RENTE:

Les rentes sont normalement payables à vie. Cependant, vous pouvez choisir
une rente réduite dont une fraction serait payable à votre bénéficiaire
après votre mort.

   
   

  
  

FINANCEMENT

Toutes les contributions au régime CWIPP sont basées sur toutes les heures
travaillées par l'employé ou compensées par l'employeur.
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ANNEXE "D"

LISTE D'ANCIENNETE

 

 

 

NOM OCCUPATION DATE D'EMBAUCHE

DEPARTEMENT DU SERVICE

SHORGAN S. lére classe 19-04-48

BACHELDER R. 1ère classe 21-02-55

MAYRAND G. lére classe 05-11-64

CREVIER Y. lére classe 08-06-65

MYRE L. lére classe 22-08-66

JACOB D. lére classe 01-03-67

BRAULT E. lére classe 18-04-67

THIBAULT A. lére classe 08-02-71 |

GERARD J.G. lère classe 25-05-71
" TEDONE .G. lère classe 14-08-73

DUMAIS J.P. lère classe 09-10-73

DESMARTEAU A. lére classe 28-05-74

POIRIER D. lère classe 06-11-78 7

NASH O. lère classe 30-07-79 {

CLOUTIER G. 2ème classe 04-09-79 ;

MCCAFFREY M. 3iéme année Apprenti-mécanicien 11-11-80 5

COUTURE J.G. 2ème classe mécanicien 08-06-81

DEPARTEMENT DES PIECES

BONNEAU A. Comptoir A 27-02-57

GOULET R. Comptoir A 21-03-66

SAUVE R. Comptoir A 05-07-71

, GILBERT G. Chauffeur Pièces 20-10-72

3 HEBERT D. Comptoir A 11-12-73
GOULET M. Comptoir A 22-04-75

BOLDUC C. Conptoir A 15-12-75

GENERAL

ROBERT M. Chauffeur remorque 27-01-81
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